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P I E R R E
CHEMISIER. TAILLEUR-

90, bd de la République 605-53 -15

J.MIGNARD

optiquemédicale
montures
et verres correcteurs 
de toutes marques

PHARMACIEN / OPTICIEN

2 ter RUE ROYALE, SA INT-CLO UD TEL 605 42 11

15.  B O I / Ê W
PO U B BE U B

1, Place de l’Eglise MOL. 53-85

GIRAUDET
T A I L L E U R  — C O U T U R I E R  

60, bd de la République, SAINT-CLOUD - Tél. 070-00-29

^ T A P IS  e t  M O Q U E T T E S ^
*  DE FRANCE >

Quoi de plus agréable que choisir sa MOQUETTE, son 
TAPIS, son ORIENT véritable ou sa TAPISSERIE d'ART 
en la 1re organisation professionnelle française, quand 
on sait que toute la Direction générale est clodoal- 
dienne et qu’ à ce même titre , il vous est réservé sur 
tous les prix marqués une remise net de 7°/0 ?

I I ,  Place MALESHERBES (17e) M A C  21-67 
9 bis, Bd M O N TP A R N A S S E  (6e) SUF 68-00

Pour votre Pâtisserie, 
vos Lunchs, Cocktails, 
vos réceptions à domicile

P A T I S S I E R  -  T R A I T E U R
Ancien Pâtissier de la C° Générale Transatlantique

5, rue Dailly, St-CLOUD T é l. : 6 05 -4 0 -01

REPRODUCTION RAPIDE DES CLÉS

S errurerie  A. CHARTIER
C L O T U R E S  —  T O U T E S  F E R M E T U R E S  

2, rue des Tennerolles, S A IN T-C LO U D  6 0 5 -8 7 -1 9



■fffUROV

SvjUMT-CtOVD
43 B* DE LA REPUBLIQUE

VILLA 
HENRI IV
HOTEL bc TOURISME

CHAUSSURES BEAUSOLEIL
160, Boulevard de la République, 92 - SAINT-CLO UD
D é p o s ita ir e  : “  J A S O U P L E  ”  —  "  D E B ’S  "  —  “ H E L L E R  ”

C O R D O N  N E R I E
T R A V A I L  R A P I D E  E T  S O I G N É

agence beausoleil
P i e r r e L A C L E F

TRA N S A C T I O N S 160, bout- de la République
I M M O B I L I È R E S SAINT-CLOUD
C O N S T R U C T I O N Tél. : 408 76-65

L U M I E R E S  D E  P A R I S
C
A  LUSTRES T é l. : 5 0 6 -7 0 -0 0
D  APPLIQUES
|  l a m p a d a ir e s  S ty le  e t C o n te m p o ra in  

x 96, bou levard  Henri - Sellier, S U R E S N E S

VOLKSWAGEN
A G E N C E  R É G I O N A L E  

7 6 ,  B VD  H E N R I - S E L L IE R  

506-46-59 S U R E S N E S

GARAGE de L'HIPPODROME
153, boulevard de la République, SAINT-CLOUD

J. G U Y O M A R D M É C A N I Q U E

Gérant libre T O L E R IE

T é l. : 408 7S-48 P E IN T U R E

A U T O - É C O L E  B E A U S O L E I L
A.' THUINET

Tous permis - Cours de code par projections 
Cours de perfectionnement

160, bd de la République, SAINT-CLOUD
O N  P R END  A  D O M IC IL E  Té l. : 408-41-01 ( l ’après-m idi)

Q b u iiè b  'zbécôiateui

60, boulevard de la République, SAINT-CLOUD 
Tél. M O L . 46-62 A dr. Télégr. BIHORELFLEURS

I N S T I T U T  P A R A P A C K
Traitement AM INCISSANT en exclusivité 

Beauté visage et corps

I r i n a  M É L I K O F F  
124, bvd de la République (Bat. E) SAINT-CLOUD 4 0 8 -7 5 -2 8

MERCEDES-BENZ

94, boulev. Henri-SelIier 
SURESNES 506-33-89

LERI A n t i q u i t é s
□

Meubles français et anglais XIXe
Grand choix de Lampes
Equipement et Abat-jour 

sur commande
Restauration de Meubles anciens

R É C E P T IO N S  -  L U N C H S  -  P A R K IN G



Atelier de Dessin - Peinture - Céramique
E n s e ig n e m e n t  r a p id e  a  l a  p o r t é e  d e  t o u s  

COURS —  LEÇONS PARTICULIÈRES
E N F A N T S  A  P A R T I R  D E  7 A N S  -  A D U L T E S

Madame G. ROBIN, 102, Bd de la République - 605.66 .99

L E Ç O N S  P A R T I C U L I È R E S  ET C O U R S

“ G uitare99
Annick ROBIN, Professeur de l ’Ecole d ’A r t  Martenot 

102, Bd de la République -  St-CLOUD —  Pour rendez-voas MOL. 66-99

E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E
D E C O R A T I O N  -  V I T R E R I E

Sté André V O IS IN E  & C ie
19, rue du Calvaire, SAINT-CLOUD - 605-69-58
2 bis, rue de l'Oasis, P U T E  A U X  - 506-48-91
R E V Ê T E M E N T S  P L A S T IQ U E S  (M u rs  e t  S o l)

M m e L. A B D O U C H E L I
E x -D o c te u r  d e n t is te  d e  la  F a c u lté  d e  m é d e c in e  d e  T if l is  ' 

D ip lôm ée p o u r les soins esthétiques du visage e t du corps 
par l'E cole du d o c te u r Pentoureau 

e t l'A cadém ie  de soins esthétiques de Paris

102, bd de.te République, SAINT-CLOUD - M O L. 44 -28  
S U R  R E N D E Z - V O U S

VOTRE T É L É V IS IO N
dissim ulée enfin par ce jo l i  meuble 
f a i t  d a n s  un a c a jo u  a n c ie n
•  Commode de bateau 

s 'harm on isan t avec 
tous les styles

•  Portes g a in é e s  cu ir
•  D euxtiro irs  co ffres  pour 

aménagement é lec tro 
phone et disques

Son prix : I6 5 0  F 
Autre modèle : meuble sty le  Louis XVI

Transformation et agencement de 
tous meubles anciens pour chaînes 

HI-FI et TV

Cette commode à 595 F —

Spécialité de petites commodes 
époque romantique, acajou, 

noyer, citronnier, 
de 595 F à 75C F

Meubles Anglais et grandes 
bibliothèques à des prix  très 

étudiés

Liliane Du Pont AN TIQ U A IR E  - DÉCO RATEUR

54, boulevard R aym ond-Polncaré, G ARC HES (92). - T é l . :  970 21 -96  
(5 m inutes après le Pont de S a in t-C loud)

Jour de fermeture : le mardi.
O uvert le dimanche de 10 heures à 19 heures

spécialité de 
la Maison

PATISSERIE .CONFISERIE 
SALON DE THE 
GLACES

Maison
Daniel

successeur 
4 2  RUE GOUNOD 
SAINT-CLOUD

605.54.09
CUISINE-LUNCHS 
  REPAS COMPLETS

P A P E T E R I EL I B R A I R I E
DÉPÔT CENTRAL DE JOURNAUX ET PUBLICATIONS

J. PLEURDEAU
16, rue Royale, S t-C LO U D  - T é l. : M O L . 43-47

parapluie
télescopique

Kmrps

e parapluie de 
homme 
et de la femme 

modernes

CENTRE CHIRURGICAL

Val cTOr - Saint-Cloud
14 et 16, rue Pasteur, SA INT-CLO UD —  T é l. : 825 59-66
ÉTABLISSEMENT CONVENTIONNÉ avec la Sécurité Sociale 
et de nombreuses mutuelles (S.N.C.F., E.D.F., Gaz de France, 
Fédérations mutualistes de Seine et Seine-et-Oise, etc.)

LIBRAIRIE 
PAPETERIE 
MAROQUINERIE 
CADEAUX 
PHOTOCOPIE 
FOURNITURES de BOREAUX 

97, bd de la République, SAINT-CLOUD - Tél. 605.42.90

Librairie des Lycées
(En face des lycées de jeunes filles et de garçons)
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ACTUALITÉ - CIRCULATION
(Vo ir la dern ière  heure  à la fin de cet artic le.)

Où en est exactem ent la très grave 
question des exuto ires de l'autoroute, 
du « pont en biais » et du racco r
dem ent au boulevard périphérique ?

Les rivera ins du bas Sa int-C loud 
s ’ inquiètent, à juste  titre  non seule
ment « des b ru its  qui courent » mais, 
particu lièrem ent, des p ro je ts précis 
qui ont été mis en c ircu la tion  d ’une 
manière quasi o ffic ie lle , concernant 
les aménagements du débouché de 
l ’autoroute  de l’O uest vers Paris : 
franchissem ent de la place C lem en
ceau sur p lusieurs niveaux, tracé 
dans le bas Saint-C loud, nouveau pont 
sur la Seine courbe et « en biais », 
aboutissem ent sur la rive de B oulo
gne et tracé  à travers cette  commune 
jusq u ’à raccordem ent au fu tu r péri
phérique (en cours de réa lisa tion) à 
l'échangeur d ’Auteuil qui s ’ implantera 
en grande partie sur les anciennes 
pép in ières de la v ille  de Paris, elles- 
mêmes transplantées en banlieue sud.

(Suite page 2)

LE CHOIX DE LA SOUS-PRÉFECTURE

Un rapport sur cette question a été présenté aux Conseillers 
généraux lors de la dernière session, en décem bre 1967.

Ce rapport fa it état de la candidature de BO ULOGNE, SEVRES 
et SAINT-CLO UD.

Sans donner une conclusion très nette, le Préfet, dans son rap
port, élim ine la candidature de Boulogne comme v ille  rattachée 
à Paris et n’o ffran t pas un choix fac ile  de terra in .

En effet, dans cette  ville , on a mis v ing t ans à pouvo ir cons
tru ire  l'hôp ita l Am broise-Paré et on a eu beaucoup de peine à 
trouver l'em placem ent du nouveau lycée technique.

Elle a cependant étudié la question et fa it des propositions 
concrètes. Il ne semble pas qu 'e lles do ivent être retenues. Il 
s 'a g it en e ffe t d ’un te rra in  sur lequel d o it être édifié  un parking 
d it de « dissuasion » à proxim ité  de la tête de ligne du m étro à 
l'in ten tion  des habitants de province et grande banlieue qui pour
ront ainsi la isser leur véhicule à la porte de Paris dans des con
d itions normales. Un ou deux étages sera ient réservés à la 
Sous-P réfecture  dans le bâtim ent à constru ire . Ce se ra it v ra i
ment « garer » la sous-préfectu re  d ’une manière peu digne. Plus 
grave sera it encore la perte d ’un nombre im portant de places 
dans ce parking qui risque de devenir rap idem ent beaucoup trop 
petit...

(Suite page 3)



A C T U A L IT É  - C IR C U L A T IO N  (Suite de la page 1 )

D ’autre part, les au tom obilis tes sont lassés des 
interm inables attentes « pare-choc contre pare-choc » 
qui sont la se rv itude  quotid ienne de ces usagers 
assez déra isonnables pour avo ir la p ré tention de 
p rendre la route et de se se rv ir de leur voiture... 
pour se dép lacer !

Essayons ob jectivem ent de fa ire  le tou r de la ques
tion.

Deux points fixes : la sortie  du tunnel à l ’entrée du 
Parc de Sa in t-C loud ; l ’échangeur d ’Auteuil.

Entre ces deux points, p lusieurs p ro je ts qui ont en 
commun la nécessité  d ’un deuxièm e pont su r la Seine 
(ceci sans pré jud ice  de l’é la rg issem ent de l’autoroute 
elle-m êm e avec sa conséquence im pérative : un 
deuxièm e tunnel sous le parc de S a in t-C loud) pont qui 
peut être en biais, en courbe et s ’am orcer plus ou 
moins près du pont de Sa in t-C loud pour aboutir sur 
la rive de Boulogne plus ou moins près de l'entrée 
du Bois.

Il y  a même encore dans les cartons le p ro je t in i
tia l contem pora in  ce lu i-là  du tunnel lui-même (1933- 
1934) et qui, toute  ré flex ion  fa ite, aura it bien dû être 
réa lisé  à l ’époque : que lle  crue lle  épine eût été évitée 
à la génération actue lle  ! Il cons is ta it à enjam ber la 
Seine en ligne presque dro ite  depuis la so rtie  du tun
nel, à fran ch ir en suré léva tion  les casernes et le bas 
parc pour aboutir sur la rive d ro ite , d ’une part, en 
amont du pont (perm ettant ainsi une u tilisa tion  ra tion 
nelle du passage in fé rieu r rive dro ite), d 'au tre  part, 
éventuellem ent, tou jou rs  en ligne d ro ite  et en su ré 
lévation, à travers Boulogne, à la g rille  des Princes 
et de là à la porte d ’Auteuil.

C ’est pour exam iner en commun ces p ro je ts qu'a 
eu lieu récem m ent une entrevue chez M. Delouvrier, 
Préfet de la Région de Paris, à laquelle  prenaient 
part con jo in tem ent M. Jacques Baumel, Député des 
Hauts-de-Seine, M. Chaveton, M aire de Saint-C loud, 
M. Jean Clément, M aire adjoint, Ingénieur en chef des 
Ponts et Chaussées, chargé de l'U rbanism e m unici
pal, et M. Batsch, Ingénieur en chef, chargé de l’étude 
des p ro je ts rou tie rs  pour le D is tric t.

La nécessité  d ’une réa lisa tion  de décongestion ne 
fa it de doute pour personne.

M. Chaveton avait prôné la so lu tion  idéale décrite  
ci-dessus : la ligne d ro ite  depuis la so rtie  du tunnel. 
M ais il a dû se rendre aux raisons qui lui ont été 
exposées : destructions excessives dans Boulogne ; 
retard d ’au moins d ix ans dans la réa lisa tion  : ce 
dern ie r argum ent à em porté le rep li de M. Chaveton 
qui reste avant tou t partisan d 'une mise en oeuvre 
aussi rapide que possible, tant la s ituation  actuelle  
apparaît dramatique.

Une p roposition  de l'A dm in is tra tion  au Conseil gé
néral des Ponts et Chaussées n’a pas non plus été 
retenue, sa courbe ne présentant pas la régu la rité  re
quise. Q uant au tracé  Ponts et Chaussées dont toute 
la presse a parlé, qui pénètre pro fondém ent dans le 
secteur urbain du bas Sa int-C loud, il a soulevé des 
m ontagnes de p ro testa tions parfa item ent jus tifiées  : 
nous avons réussi à le fa ire  abandonner.

Il s ’agit en résumé de s ’écarte r le plus rapidem ent 
possib le  de ce secteur urbain, de lim ite r au minimum 
les inconvénients qu ’auront à supporte r les riverains 
(bruit, odeurs), de franch ir la Seine en courbe et en 
biais pour aboutir sur la rive d ro ite  aussi près que 
possib le du Bois de Boulogne, après avo ir longé le 
fleuve sur une certa ine longueur et de trave rser 
ensuite ce secteur résidentie l avec le m inimum de 
gêne (au moyen d ’un souterra in ) pour p iquer d irec
tem ent sur l ’échangeur d ’A u teu il-M o lito r.

N 'oub lions pas, en ce qui concerne Saint-Cloud, 
que chaque mètre carré  « g rigno té  » donne les pos
s ib ilités  que l ’on recherche précisém ent, d 'iso le r l’au
toroute  des zones d ’hab itation au moyen de rideaux 
d ’arbres et d'un d isp os itif spécial « anti-sonore  ». Ces 
principes retenus servent de base au p ro je t qui sera 
peut-être le p ro je t dé fin itif, sur lequel trava illen t la 
D irection  des Routes et le C onseil général des Ponts 
et Chaussées.

Ces buts sont ceux que pou rsu it l’A S SO C IA TIO N  
CLO DO ALD IEN NE DES RIVERAINS DES BO RDS DE 
SEINE qui v ien t d ’ê tre créée, associa tion  qui groupe 
tous les intéressés, les Parlem entaires et M. le 
M aire de Saint-Cloud.

Ces points acquis, une entrevue sera so llic itée  de 
M. Ortoli, M in is tre  de l'Equipem ent pour d é fin ir un 
planning, ceci en commun avec les élus locaux de 
Boulogne et de Saint-C loud.

Il semble que les p ronostics puissent se fo rm u le r 
ainsi : délai de six mois pour l ’enquête d ’u tilité  pu
blique et l ’é tude parce lla ire  ; délai u lté rieu r de réa li
sations ; au tota l, cinq ans perm ettant d ’espérer 
l'achèvem ent pour 1973 (le périphérique  devant, lui, 
être mis en serv ice  dès 1971). Il se ra it prévu une 
plateform e de huit vo ies ; mais quatre seulem ent, deux 
dans chaque sens, sera ient réalisées d ’entrée.

Rien ne s 'opposera it, sans doute, une fo is  les tracés 
dé fin itifs  adoptés, à ce que le pont so it mis en chan
tie r sans a ttendre plus longtem ps : là, pas d ’expro 
pria tions ; une sim ple entente avec les serv ices de la 
navigation.

Il demeure évident néanmoins que ce délai, qu'on 
ne peut espérer réduire, est beaucoup trop  long, les 
choses étant ce qu ’e lles sont. Une so lu tion  p ro v i
so ire  do it être recherchée qui puisse se réa lise r dans 
un temps rédu it : ce lle  découlant de l'em plo i de p lu 
sieurs « toboggans » du type « Passerelle des Tu ile 
ries » qui aboutira it à la suppression im m édiate des 
cisa illem ents les plus dom mageables : place C lem en
ceau, quai de Boulogne (pour le « tourne-à-gauche » 
des nom breuses vo itu res qui gagnent Paris par le 
quai et le Bois) ; rond-po in t Rhin-et-Danube. Les élus 
locaux et les Parlem entaires sont d ’accord pour 
dem ander une étude de cette  question et sa réa li
sation en toute prem ière p riorité .

Conclusion.

Regrettons, en 'manière de conclusion, qu'après 
avo ir manqué en 1933-1934 le départ de l’autoroute 
de l ’Ouest, qu ’après n’avo ir pu réussir la pénétration 
dans Paris de l’autoroute du Sud, notre Adm in istra tion  
Supérieure n ’a it pas jugé bon, il y  a d ix ans, a lors que 
les travaux du périphérique a lla ient comm encer, de



prévo ir un tracé  plus rectiligne, plus rationnel, plus 
économ ique pour l ’avenir, n’a it encore une fo is, agi 
qu ’à courte  vue et n’a it pas donné à nos ingénieurs, 
qui fon t m erveille  à l’étranger, l ’occasion d ’un bel 
ouvrage d ’art pour raccorder les p rovinces françaises 
de l ’O uest et du Sud-O uest avec le boulevard péri
phérique de la région parisienne.

Tout ce qu ’on peut fa ire  m aintenant n’est que du 
raccomm odage, du p is-a lle r pour essayer de lim iter 
les dégâts ; mais ce n’est pas du bon travail...

En l’occurence, c ’est au District, organisme coor
d inateur, qu ’ il appartena it de prendre à temps les 
décis ions qui s ’ im posaient. Il n ’a pas rem pli sa m is
sion en ne prévoyant pas une im plantation dans Bou
logne perm ettant un tracé rectiligne.

DERNIÈRES NOUVELLES

Nous apprenons en toute dernière heure la réa li
sation très prochaine d ’aménagements p roviso ires qui 
am élio re ron t beaucoup les dégagem ents de l’auto
route et perm ettron t d ’attendre les grandes réa lisa
tions dont il a été question dans cet article.

Il s ’ag it :
1° De m onter un « v iaduc p roviso ire  » (alias tobog 

gan) qui sou lagera it depuis le milieu du pont, le cou
rant de c ircu la tion  en amenant d irectem ent au rond- 
point Rhin-et-Danube, à Boulogne (lui-même com plè
tem ent rem odelé) les véhicules se d irigeant vers Bou
logne et la porte  de Saint-C loud, et perm ettant aux 
vo itures so it venant du Bois, so it y  allant, de ne plus 
couper les autres files.

2° De détourner la partie basse de la rue D a illy
vers la dro ite  pour lui fa ire  franch ir en souterra in  la
partie basse de l'autoroute  et re jo indre le quai côté 
Sèvres, derriè re  l ’a ire de stationnem ent des autobus, 
supprim ant ainsi une grande partie des inconvénients 
actuels de la place C lemenceau.

Il semble donc que les Pouvoirs Publics commen
cent à s ’a larm er de l’ampleur et su rtou t de l ’urgence 
des problèm es à résoudre... Nous ne pouvons que 
nous en ré jou ir car il y  a des années que nous récla 
mons qu ’on fasse quelque chose, et des mois que 
nous prônons l'u tilisa tion  des toboggans...

LE C H O I X  DE LA SOUS-PRÉFECTURE
(Suite de la page 1)

Sèvres proposera it une partie de la p roprié té  dite 
« B rim borion  ». Mais on sait qu ’une im portante rocade 
autoroutière  do it trave rser ce quartie r en viaduc. D au
tre part, l ’endro it proposé est au fond d ’un trou peu 
lum ineux : bruyant et sans lumière, il ne saurait lui 
non plus convenir é tant d ’a illeurs d ’un accès d iffic ile .

Le Conseil m unicipal de Saint-Cloud a pensé que 
le te rra in  comm uném ent appelé « Centraco » qui fu t 
au tre fo is  l’Ile-de-Monsieur et qui est situé le long 
de la vo ie  fe rrée  Issy-Puteaux, offre  en bordure de 
Seine un te rra in  appartenant par m oitié à la v ille  de 
Saint-Cloud et à la v ille  de Sèvres et qui sera it l ’em
placem ent idéal pour y  im planter une sous-préfecture; 
em placem ent qui d ’a illeurs aura it été idéal aussi pour 
la pré fecture  des Hauts-de-Seine ; mais le G ouverne

ment a voulu p ro fite r de l ’ im plantation de cette  pré
fectu re  pour e ffectuer un curetage général du b idon
v ille  de Nanterre.

L ’im plantation d ’une sous-préfectu re  sise à cheval 
sur la lim ite des deux communes —  qui pourra it 
s ’appeler Sous-Préfecture de Sèvres - Saint-Cloud —  
(il y a bien le départem ent de Se ine-Sain t-D enis) 
donnera it sa tis faction  à Sèvres et à Sa int-C loud et à 
tou t l ’arrière-pays, c 'est-à-d ire  Meudon, Chaville, 
Ville-d’Avray, Vaucresson, Marnes-la-Coquette. Les 
habitants de Boulogne ne sera ient pas pour autant 
désavantagés puisque l’em placem ent précon isé se 
situe à 300 m du métro Pont-de-Sèvres.

A insi tom bent la p lupart des argum ents mis en 
avant par Boulogne ; et l ’on aurait une occasion uni
que d ’am élio re r le p rospect des beaux bâtim ents de 
la M anufacture Nationale de Sèvres, de débarrasser 
les rives' de la Seine d'un bâtim ent qui déshonore le 
paysage et de p ro longer jusqu ’à la Seine la verdure 
du Parc de Saint-C loud. Peu de so lu tions paraissent 
réun ir autant d ’avantages et conc ilie r tous les in té 
rêts.

L’argum ent final en faveur de cette  solution, et non 
le m oindre, est l’extension que les édiles et les 
pouvoirs publics veu len t donner à l’ouvrage d 'a rt 
quasi inu tilisé  qu ’est la voie ferrée Puteaux - Issy - 
Plaine. Le raccordem ent de cette  ligne au R.E.R., à 
la Défense, d ’un côté, à la gare d ’O rsay de l'autre, 
do it perm ettre de constituer une rocade fe rrov ia ire  
qui, jud ic ieusem ent exploitée, décongestionnera it 
toute  la région et rendra it la sous-préfecture  fac ile 
ment accessib le  à un grand nombre d'usagers.

Toutefois, il fau t loyalem ent reconnaître que ce beau 
pro jet, aux aspects si séduisants, et pour lequel les 
élus locaux continueront à bata iller, car c 'es t une 
so lu tion de bons sens, n ’a aucune chance de devo ir 
aboutir avant des délais beaucoup trop  longs : le te r
rain en question qui est u tilisé  à plein rendement par 
les occupants actuels, ne saura it être libéré  avant 
longtem ps ; de plus, il est beaucoup trop  grand pour 
l ’ im plantation de la seule sous-préfecture  ; il faudra it 
donc mettre sur pied un vaste p ro je t d 'ensem ble 
com portant, outre la sous-préfecture, un im portant 
complexe im m obilie r s ’harm onisant avec ce m agnifi
que cadre et réservant des espaces verts  venant 
p ro longer le bas-parc.

Une so lu tion de rechange et d ’attente réservant 
l ’avenir s ’o ffre  par la libéra tion prochaine par les 
S ervices de C ontrô le  de l ’Arm em ent, de la caserne 
de Sa int-C loud. L ’em placem ent est m agnifique, « la 
plus belle caserne de France » a-t-on pu dire... Une 
sous-préfectu re  s ’y implante avec de sim ples aména
gements re la tivem ent peu im portants. Et comme elle 
n’occupera it qu ’une partie de ce vaste ensemble, rien 
n’em pêcherait les Sapeurs-Pom piers de Paris, qui étu
d ient tou jours leur p ro je t d ’ im plantation à la Fouilleuse, 
d ’u tilise r une autre partie de cette caserne.

Enfin, dernière option, la plus va lable  sans doute : 
les prom oteurs des immeubles en construction  place 
C lemenceau s ’o ffren t à réserver à la Sous-Préfecture  
800 m2 de bureaux, tou t installés, à des prix  qui sont 
sans proportion  avec toute construction quelle qu ’elle 
soit, d ’autant que le Conseil M unicipal de Saint-C loud 
s ’est déclaré prêt à financer une partie  de l’opé
ration... La décision semble imminente.
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LES « CARNETS » DE M. M ICHEL SALLES (II).

19 août (1944).

M. W inkler est tou jours  en lia ison té léphonique avec 
moi et m ’in form e qu ’il accom plit sa m ission...

Par un nouveau coup de té léphone, il me prévien t 
qu 'il a obtenu une réponse de princ ipe  favorab le  pour 
l ’enlèvem ent des explos ifs . J'avise aussitô t les o ffi
c iers de pom piers, le C apita ine Ramette et les L ieu
tenants Jonack et Pasquet, ainsi que le S u rve illan t de 
vo irie , M. Guillochon, d ’avo ir à te n ir jo u r et nuit à 
ma d ispos ition  leurs com pagnies et serv ices respec
tifs , en fa isan t un serv ice  de garde par m oitié  des 
e ffec tifs  totaux. J’ inform e la police  et les chefs des 
équipes de jeunesse d ’avo ir à se te n ir prêts pour 
convocation  du personnel nécessaire à l ’heure H.

Dimanche 20 août.

Vers 7 heures du matin arrive chez moi un homme 
ayant à sa boutonn ière  p lusieurs décorations, qui se 
présente comme C hef de la Résistance de Saint- 
C loud. Ne le connaissant pas, je  m’entretiens avec lui 
sur le pas de ma porte. Il me d it savo ir que je  suis 
en tracta tions avec les A llem ands en vue d ’ob ten ir 
que le tunnel ne saute pas. Il me fé lic ite  et m 'indique 
qu ’en haut lieu, à Paris, on est au courant de la ques
tion et que l’on s ’en souviendra...

« Je tiens, M onsieur le M aire, to u t d ’abord à me 
« m ettre à vo tre  d ispos ition  pour assurer, avec mes 
« hommes, le gardiennage de l'usine du V a l-d ’Or, qui 
« se trouve  sur le te rr ito ire  de Sa int-C ioud. Deuxiè- 
« mement, à me m ettre  à vo tre  d isposition , ainsi que 
« mes hommes, au cas où vous auriez besoin de main- 
« d ’œ uvre pour l’évacuation du tunnel. »

Je lui indique qu ’en ce qui concerne l ’usine du Val- 
d ’Or, j ’ai chargé le Com m issa ire  de Police Barthès 
de la su rve illance  e t qu ’en conséquence, il a ille  se 
m ettre à la d ispos ition  de ce dernier. En ce qui con
cerne sa p roposition  pour le déménagement, je  lui 
dis que je  ferai peut-ê tre  appel à ses services.

Je lui demande une pièce d ’identité. Il me fa it vo ir 
sa carte de mutilé, établie  à son nom : M. Delandre 
et me la la isse en garantie  de ses déclara tions. Je le 
rem ercie et lui dis de ven ir me v o ir  à mon bureau, à 
la M airie , vers 10 heures, pour con tinuer cette  conver
sation.

Vers 8 h 30, le Secréta ire  général de la M airie  me 
té léphone pour me s igna le r qu ’une affiche v ien t d 'ê tre  
apposée sur le panneau d ’affichage o ffic ie l de la M ai
rie concernant le recrutem ent des F.F.I. Je le rem ercie 
de son renseignem ent.

A  9 h 30, je  descends à la M airie  où, à peine arrivé, 
j'a i un coup de té léphone du Com m issa ire  de Police 
me d isant : « Etant donné, M onsieur le M aire, les 
trac ta tions  en cours, cette affiche ne me paraît pas 
opportune ». Il m ’ indique qu ’il va la fa ire  enlever et

fa ire  évacuer la place. Je lui réponds : « N ’en fa ites 
rien. Cela pourra it avo ir des conséquences fâcheuses. 
Laissez-m oi fa ire... »

Je descends sur la place de la M airie , vais d irec te 
ment vers M. Guédon, chef du groupe des Com m u
nistes, et lui demande de ven ir me parle r dans mon 
bureau. Il acquiesce à ma demande et je  lui d is ceci : 
« Etant donné vo tre  politique, vous n ’êtes sans doute 
pas é tranger à l ’apposition  de l ’a ffiche. Vous savez 
que je  suis en tracta tions actue llem ent avec les A lle 
mands pour l'évacuation  du tunnel... Je pense que vous 
êtes d ’accord pour convenir que l’a ffiche  qui a été 
apposée est actue llem ent inopportune... » —  Je lui 
demande donc de la fa ire  enlever. Il me répond qu ’ il 
n'en a pas le pouvo ir et qu ’ il va im m édiatem ent se 
m ettre en lia ison avec le chef F.F.I. pour savo ir si 
sa tis faction  peut être donnée à ma demande. Il part...

D ix m inutes après arrive  dans mon cab ine t le per
sonnage qui é ta it venu me trouve r le matin, M. Delan
dre. Je lui pose la question suivante : « Vous m 'avez 
bien dit, ce matin, que vous étiez le chef de la Résis
tance à Sa in t-C loud ?»  —  Il me répond a ffirm a tive 
ment. Je le mets au courant de l ’ inc iden t de l'a ffiche. 
Il me d it spontaném ent que ce n’est pas le moment 
de l’apposer et qu ’ il a lla it l’en lever imm édiatem ent. 
Je lui fa is part de la conversa tion  que j'a va is  eue, 
quelques instants auparavant, avec M. Guédon. Il me 
réponds : « Je prends l ’en tiè re  responsab ilité  de ce 
que je  fa is et je  descends en lever l'a ffiche. »

Pour qu ’aucune confusion ne se produ ise en ce qui 
concerne l ’enlèvem ent de cette  affiche, je  reste loin 
derriè re  lui pour qu ’on constate bien que le geste n ’est 
pas accom pli par moi. A  ce moment, j'en tends que l
ques rum eurs partant du groupe des Socia listes, où 
se trouve M. Pujol... « Ce n’est pas du beau trava il » 
d it ce dernier. Je lui réponds que je  ne com prends pas 
sa réflexion, é tant donné que c 'é ta it le chef de la 
Résistance de S a in t-C loud qui prena it ce tte  décision 
et qui l ’exécuta it lui-même. S urprise  de M. Pujol qui 
me d it : « M ais ce n 'est pas le chef de la Résistance 
de Sa in t-C loud ! » Je m anifeste mon étonnem ent. Au 
moment-même de cette  réflexion, M. Guédon revenait 
de prendre contact avec ses amis. Je lui demande :
« Est-ce que ce M onsieur est bien le chef de la Résis
tance de Sa in t-C loud ? » Il me répond : « Non ! »
« Dans ces cond itions, d is-je  aux tro is  personnages, 
voulez-vous m onter dans mon bureau pour que nous 
tir ions  l'a ffa ire  au c la ir ».

A rrivés dans mon bureau, je  d is à M. Delandre :
« Vous m ’avez bien d it ce matin, et vous me l'avez 
confirm é tou t à l’heure, que vous étiez le chef de la 
Résistance de Sain t-C loud ?»  —  « Oui ! » me répond- 
il. MM. Guédon et Pujol lui d isent : « Non, ce n’est 
pas vous, car vous n’êtes pas F.F.I. » D iscussion gé
nérale... M. Delandre convien t qu ’ il est G aulliste. Il 
prend l ’entière responsab ilité  de son acte et déclare 
qu ’à l’ instant même, il va en ré fé rer à son Colonel.

V oyant que mes tro is  in terlocu teurs ne sont pas 
d ’accord, je  leur pose la question su ivante :

« Vous conviendrez, M essieurs, qu ’au moment où 
j ’essaye de débarrasesr le tunnel des m unitions qui 
menacent de dé tru ire  la plus grande partie  de la v ille  
de Sa in t-C loud ainsi qu ’une partie de Garches et de 
Boulogne, vous conviendrez, d is-je, que cette  affiche 
est inopportune. »



Ils tom bent d ’accord sur ce point.
« En conséquence, je garde l’a ffiche et je  vous invite 

à vous réun ir ensemble afin de me fa ire  savo ir quel 
est à S a in t-C loud l’homme de la Résistance qua lifié  
avec lequel je  devrai d iscu te r à l’avenir si besoin est. »

Je les rem ercie  et ils partent.
Je dois d ire  ici que je  n'ai jam ais eu de réponse à 

ce sujet...

21 août.

J’assiste  aux obsèques d'un jeune clodoaldien, 
Guilbaud, habitant Les Coteaux. A lo rs  que je  suivais 
le cortège avec M. Lepeltier, mon adjoint, M. Pourtalé, 
égalem ent mon adjoint, a rrive en m otocyclette  et me 
p révien t que l ’opération de l’enlèvem ent des exp lo 
sifs pourra  se fa ire, à la demande de la Feldkomman- 
dantur, le jour-m êm e, à 17 h 30 (il est environ 15 h 30). 
Je qu itte  imm édiatem ent le cortège avec M. Lepeltier 
pour me rendre à la M airie  en vue de donner les ins
tructions nécessaires.

D ’accord avec moi, M. W inkler avait, de son côté, 
demandé à la M aison Pavic, entrepreneurs de trans
ports à Boulogne, de fou rn ir les camions ind ispen
sables.

A rr ivé  devant la mairie, je  constate une certa ine 
agita tion. On me prévien t qu’un groupe veut prendre 
possession des pouvoirs municipaux. Deux vo itures 
françaises contenant des hommes armés pa trou illen t 
dans les environs. Je prends contact avec les mem
bres du groupe qui se prom ènent autour de la M airie  
et qui ne sont pas pour moi des inconnus... Je leur 
signale l ’ inopportun ité  de leur in tervention à ce mo
ment précis, en leur en donnant brièvem ent les m otifs.

J'arrive à la M airie . M. Chaveton, un autre adjoint, 
qui s ’y  trouva it, me rend compte qu ’ il v ien t d ’avo ir une 
conversation avec un groupe de F. F. !., rue Royale, 
dans la boutique de M. Lebourvelec, pour le ten ir au 
courant de tou t ce qui se passait et il me demande 
d ’ in te rven ir à mon tour, immédiatement. Je me rends 
donc, accom pagné de M. Chaveton, rue Royale, où 
se trou va it le groupe en question et il est convenu 
avec ce dern ie r qu ’ il ne fera rien pour le moment afin 
de me la isser la poss ib ilité  de mener à bien mes trac 
ta tions concernant le tunnel. Il m’inform e que le groupe 
se présentera le lendemain matin à la mairie. Je rep ro 
che alors à ces messieurs d ’avo ir fa it ven ir des gens 
armés avec eux en leur d isant que, de mon côté, ils 
me trouveron t sans armes dans mon bureau. « Ne cra i
gnez rien, M onsieur le M aire —  m’est-il répondu 
ces gens armés ne sont pas pour vous... Vous n avez 
rien à craindre. C ’est seulem ent un service  de sécu
rité. »

Après ce contretem ps, je  reviens à la m airie et 
donne les instructions pour que personnel et moyens 
de transports  so ient au tunnel à 17 h 30.

A l’heure dite, tou t est prêt... Je suis présent éga
lem ent avec M. Winkler.

Deux o ffic ie rs  de la Feldkom m andantur nous don
nent accès au tunnel où je  pénètre avec M. Winkler, 
un o ffic ie r des pom piers et 10 sapeurs. Le travail 
commence : un camion est aussitô t chargé de six 
barils  de form e spécia le p leins de trin itro to luène  et 
pesant 550 à 600 kg chacun. On deva it descendre ce

camion jusqu ’à la Seine pour y  p ro je te r les explosifs 
en vue de les noyer...

In te rv ien t a lors subitem ent un o ffic ie r de K riegs- 
marine, a rrivan t de Paris en vo iture, qui fo rm u le  des 
observations sévères, in te rd it la su ite  des opérations, 
p rescrit la rem ise en place des barils et ordonne la 
sortie  imm édiate de toutes les personnes étrangères 
au service.

L ’o ffic ie r représentant de la Feldkom m andantur ne 
peut que fa ire  exécuter cet ordre. Il me d it : « M onsieur 
le Maire, je  suis dans l ’ob liga tion  d ’exécuter ces o r
dres car tou t ce qui se trouve  dans le tunnej appar
tien t à la K riegsm arine » ; mais il me fa it signe de la 
main « moment » —  et me rassure du regard. « L’o ffi
c ier de la Kriegsm arine —  continue-t-il —  in te rd it que 
l’on détru ise  ces engins disant qu ’ ils peuvent encore 
se rv ir sur le fron t et qu ’ il les fera prendre par des 
camions. Je ne pense pas que la K riegsm arine en aura 
le temps... et c ’est moi, o ffic ie r a rtific ie r, qui serai 
chargé de les fa ire  exploser... » C ette réflexion me 
laisse encore une lueur d ’espo ir car cet o ffic ie r paraît 
sincère...

Après déchargement, départ angoissé de toutes les 
personnes présentes.

Sorti le dernier, après avo ir d iscuté  un bon moment 
avec l ’o ffic ie r de la Feldkommandantur, je  retrouve 
M. Winkler.

Etant donné que l ’o ffic ie r de la Kriegsm arine avait 
d it qu ’ il fe ra it prendre ces engins par camions, je 
demande à M. Brunau, C onserva teur des Domaines, 
qu ’ il fasse su rve ille r les abords du tunnel par ses 
gardiens du parc. M. Brunau accepte et me promet 
de me te n ir au courant, par té léphone, des incidents 
qui pourra ient se produire.

Je reste néanmoins en lia ison avec M. Winkler, par 
té léphone, dans le courant de la so irée et dans la 
nuit. M. Winkler, de son côté, garde le contact avec 
un o ffic ie r de la Feldkom mandantur. Il m’apprend que 
ladite Feldkom m andantur a été réprim andée par l’Am i
ral, comm andant de la Kriegsm arine. Nous ne perdons 
cependant pas tou t espoir.

(A suivre.)

LES OBSÈQUES DE M. MICHEL SALLES
Ancien Maire de la Ville 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Croix de Guerre 14-18 

Croix de Verdun

M. M ichel Salles, ancien M aire de Saint-Cloud, est 
décédé le 17 fé v rie r 1968, à l’âge de 71 ans, en son 
dom icile  clodoaldien.

Les obsèques re lig ieuses se sont déroulées en 
l’église Sa int-C loud, le 22 févrie r.

Elles fu ren t su ivies d ’un hommage solennel en cet 
hôtel de v ille  qui fu t sien pendant les années doulou
reuses et d iffic ile s  de l’occupation allemande.

En présence de nom breuses personnalités du monde 
jurid ique, bancaire et pro fessionnel, qu ’il nous est 
m alheureusement im possib le de nommer toutes, mais 
parmi lesquelles nous cite rons cependant M. Jacques 
Baumel, Député des Hauts-de-Seine, M. Le Bihan,



C hef de d iv is ion  à la P réfecture  de Versa illes, M. Mas- 
son, Président du Tribunal de Com m erce de Versailles, 
M. le M aire  de Garches, le C onseil m unicipal de 
Saint-Cloud ayant son M aire  à sa tête, devant une 
fou le  considérab le  d ’amis et de no tab ilités c lodoal- 
diennes, des d iscours  fu re n t prononcés après que la 
dépou ille  m orte lle  de M. Salles eût été placée, entou
rée des drapeaux des Anciens Com battants, dans la 
chapelle  située à m i-hauteur de l ’esca lie r d ’honneur 
de la M airie .

Tour à tour, M. Couratier, Président de la Fédération 
in terdépartem enta le  du Bâtim ent et des Travaux Pu
b lics de l ’ Ile-de-France, au nom des organism es p ro 
fess ionne ls  dont fa isa it partie  le défunt, puis M. le 
Maire de Saint-Cloud, au nom de la v ille , re tracèrent 
ce tte  b rillan te  carrière.

M. M ichel Salles avait été V ice -P résident du Tribu
nal de Com m erce de Versa illes, Juge de Paix. Il é ta it 
encore membre de la Chambre de Com m erce e t d ’ in
dustrie  de V ersa illes, adm in istra teur de la Banque 
Industrie lle  et C om m ercia le de la rég ion O uest de 
Paris. Il avait été aussi, pendant de très longues 
années, le D irec teu r d ’une im portante entreprise  de 
Saint-Cloud. Il é ta it bien juste  qu ’une personnalité  
te lle  que ce lle  de M. Couratier, lui rendît cet hommage 
mérité.

Puis, M. Chaveton p rit la parole en ces term es :

« Un enfant de Sa in t-C loud  —  pu isqu ’i l  é ta it s i fie r de l ’être, 
y a passé toute sa vie, y  a fa it sa carriè re , s 'y  est dévoué  
à ses concitoyens  —  après une re tra ite  pa is ib le , mais bien  
trop  courte, nous qu itte  brusquement...

Madame,

M esdames, Messieurs,

« J ’a i l'honneur et le  devo ir de re trace r la ca rriè re  b rillan te  
de ce lu i qu i fu t mon prédécesseur et qui, à bien des titres, je  
vais essayer de le m ontrer, m érite  la  reconnaissance de ses 
concitoyens et est pa rticu liè rem en t digne de l ’hommage jus tifié  
que nous lu i rendons au jou rd 'hu i dans notre  H ôte l de V ille qui, 
pendant p lus ieu rs  années, fu t rée llem ent « Sa M aison ».

« M iche l Salles, né i l  y a 71 ans, f it  ses études au Collège  
de Buzenval. C’est là qu ’i l  fu t form é, p robab lem ent à la dure, 
comm e le vou la ient les pensionnats de l'époque.

« Cette prépara tion , rigoureuse certes, le  se rv it puisque  
lancé très tô t dans la vie, on le  trouve à 17 ans employé  à 
la  succursa le  de S a in t-C loud de la Société Générale, é tablie  
Place du Pas.

« Et pu is c ’est, très tôt, pou r lu i, la  guerre où, tou t jeune  
homme, i l  est appelé aux durs com bats de Verdun où i l  fa it 
m agnifiquem ent son devo ir pu isqu ’i l  a la M éda ille  du Com bat
tant de Verdun ; c ’est là  qu ’i l  recue ille  une c ro ix  de guerre  
bien gagnée.

« Il a la chance de reven ir indem ne de la guerre  et, trop  
peu de temps après, à la su ite  du décès de son beau-frère, 
M. G entilin i qu i la isse des enfants en bas âge, i l  est amené 
à prendre  la d irec tion  de cette  entreprise  qu ’i l  fera prospérer 
et qu i sera pendant de longues années, une des p lus im por
tantes de Saint-C loud.

« Cela va de pair, car son ac tiv ité  est in lassable, avec la 
Présidence de l'U n ion  Com m ercia le  et Indus trie lle  qu i groupe  
tous les com m erçants, artisans et industrie ls  de Saint-C loud. 
Sportif, joueur de foo tba ll, i l  s 'in téresse  aussi à la Société  
M unic ipa le  La Clodo, devenue l ’U.A.S. Saint-C loud.

« Pendant de longues années, P résident de l'A m ica le  des 
Coteaux, i l  est l ’an im ateur de ce quartier.

« Tout cela ne l ’empêche pas d 'ê tre  Juge de Paix et Juge  
au Tribunal de Commerce, où la vigueur et la sûreté de son 
jugem ent, son sens de l ’équité, lu i pe rm iren t de rendre de 
grands services. Un ora teur p lus qua lifié  que m o i v ient de 
m ontrer, dans ce domaine, tout son in lassab le  dévouement.

« Ces activ ités para llè les le p réd isposa ient, en quelque sorte, 
à devenir M aire de Saint-C loud. Et, lo rsqu ’en 1940 une dé lé 

gation  spécia le  m un ic ipa le  fu t nomm ée p a r le Préfet B illecart, 
Préfet d 'avan t le  Gouvernem ent de Vichy, i l  é ta it norm al que 
cette  dé légation m un ic ipa le  —  dont le rô le  ne pouva it ê tre que  
proviso ire  —• f it  appel à M. Salles qui, à Saint-C loud, dans ces 
c irconstances d iffic ile s , é ta it le  p lus qua lifié  p ou r p rendre  en 
m ains les responsab ilité  de la V ille, e t que lles responsab ilités !

« N’oub lions pas qu ’à l'époque, le M aire, aux yeux de 
l'O ccupant, é ta it le  seu l responsable, qu 'une pancarte  portan t 
son nom e t son adresse acco lé  s é ta it apposée su r sa m aison  
et qu ’a ins i i l  é ta it o ffe rt en c ib le  perm anente, en otage possib le, 
à la v ind ic te  de l'O ccupan t !

« Ce rô le  n 'é ta it pas de tout repos, vous vous en doutez. Et 
j 'a i eu beaucoup de mal, ca r M. Salles é ta it un modeste, à 
ob ten ir de lu i qu ’i l  nous o ffrit, pou r para ître  dans le Bu lle tin  
M unicipa l, ses souvenirs de guerre  et d ’occupation. Ces pages 
seront, pou r les générations futures, une pe tite  h is to ire  de 
Sain t-C loud fo rt p récieuse, en même temps que l ’exem ple d 'un  
courage tranqu ille , lié  à une volonté perm anente du bien pub lic  
et de la  résistance passive à l ’occupation.

« De tout cela, i l  au ra it dû ê tre  roya lem ent récom pensé.
« Et, au fond, i l  le  fu t ; m ais à retardem ent, s i je  pu is m 'e xp ri

m er ainsi.
« Car, dans l'a llég resse , m ais aussi dans l ’im m ence in jus tice  

de cette L ibéra tion  à laque lle  la  France n ’osa it p lus cro ire , et 
à laque lle  i l  é ta it m al préparé, i l  dû t s 'e ffacer, la isse r la p lace  
à un Com ité de L ibéra tion selon les acco rds conclus pour la 
France entiè re  pa r le Gouvernement P roviso ire  de la République.

« Cet e ffacem ent ne lu i pe rm it pas de réco lte r su r le  champ  
le  jus te  hom m age de reconna issance de la population .

« En effet, son a ttitude, très courageuse tout au long de 
l'o ccupa tion  et son audacieux com portem ent des dern iers  
jou rs où i l  sauva la vie, non seulem ent à ses p roches co llabo 
rateurs, m ais aussi à ceux qu i s ’é ta ient donné rendez-vous à 
la M airie , à cet em placem ent même, p ou r une prém aturée  
passation de pouvo irs  ;

« Son a ttitude  énerg ique devant le  Feldkom m andant de Seine- 
et-O ise qu i avaient reçu les ordres nécessaires pour fa ire  sauter 
le tunnel de l'au to rou te  et auquel i l  f it savo ir que, s i cette  
menace é ta it exécutée, i l  se ra it dans la  reg re ttab le  nécessité  
de le  fa ire  coucher sur la lis te  des c rim ine ls  de guerre ;

« Toute cette  action, que je  résume bien trop brièvem ent, 
fa it que l ’on peu t d ire  qu ’i l  fu t le  seu l e t le  vrai sauveur du 
tunnel, et qu ’i l  a a ins i préservé une pa rtie  de Sa in t-C loud et de 
ses environs.

« Cet homm age que la popu la tion  lu i deva it b ien fu t rendu  
quelques m ois après : aux é lections de m ai 1945, i l  se porta  
cand idat et i l  fu t litté ra lem en t p léb isc ité  pa r la popu la tion . Mais 
la vie lu i fu t rendue im possib le  pa r des éléments souvent exté
rieurs à la  loca lité . C’est a lors que, désem paré pa r ce c lim at 
dans leque l i l  ne pensait pas pouvo ir trava ille r utilem ent, il 
donna sa dém ission. A mon tour, écœ uré de cette incom 
préhension d ’une pa rtie  du Conseil M un ic ipa l, je  me je ta i dans 
la lu tte  et recu e illis  a ins i une succession que la su ite  des 
événements rend it m oins périlleuse , dans un c lim a t encore  
agressif.

« M iche l Salles a lors ne se désintéressa pas de la vie loca le  
puisque, lo rsque la Caisse de Pré financem ent Im m ob ilie r se 
créa pour u tilise r les versem ents pa tronaux du 1 °/o sur les 
salaires, nous l ’appelâm es tout na ture llem ent à nous ; et, comme  
d ’habitude, i l  se m it à la d ispos ition  de ce t organism e nouveau 
auquel i l  apporta le fru it de son expérience.

« C’est dans ce même état d ’esp rit qu ’i l  fit pa rtie  du Conseil 
d 'A dm in is tra tion  de la Banque Industrie lle  et C om m ercia le de 
la Région Ouest de Paris, dynam ique « Banque Popula ire  » qui 
com pte pa rm i sa c lien tè le  nom bre de ressortissants de l ’Union 
Com m ercia le et Industrie lle  de Saint-C loud.

« La c ro ix  de Cheva lie r de la Légion d 'H onneur é ta it venue, 
entre temps, s ’a jou ter aux décora tions s tric tem en t m ilita ires  et 
sanctionner en toute jus tice  une vie de dévouem ent et d ’ac ti-  
rité.

« Tel fut, Madame, Mesdames, Messieurs, l ’homme que nous 
pleurons au jourd ’hu i e t pou r la perte  duquel, au nom du Conseil 
M un ic ipa l et de tous nos concitoyens qu i la ressentent 
cruellem ent, je  vous adresse mes condoléances émues.

« Citoyen exem pla ire, comm e i l  fu t bon m ari, homme  
d 'a ffa ires avisé, et homme de cœ ur p u isq u 'il a ida les siens et 
m aintin t au sein de sa fam ille  une entreprise  qu i n 'au ra it pu 
con tinue r avec des enfants m ineurs.

« Que les échos de cette  m airie , qu i on t été s i souvent an i
més pa r sa voix, so ien t un u ltim e et de rn ie r homm age à sa 
m ém oire. »



Puis, ce fu t le départ pour le c im etière  au milieu de 
l'ém otion  générale.

La v ille  de Sa in t-C loud et ses habitants doivent 
beaucoup à ce t homme de cœ ur et de devoir. Son 
rôle et son action pendant la guerre et au m oment de 
la L ibéra tion ne sont pas suffisam m ent connus. Il est 
possib le  m aintenant, avec le recul du temps, de les 
exposer ob jectivem ent en toute  s im p lic ité  et sans au
cun esprit de polém ique : c ’est ce que continue ce 
Bu lle tin  par la pub lica tion  qui se poursu ivra  longtem ps 
encore des « Carnets de M. Salles » que nous devons 
à son am icale confiance.

Le Bulle tin  c ro it pouvoir, au nom de tous les C lo- 
doaldiens, présenter à Mme Salles ses condoléances 
émues et très  respectueuses.

INAUGURATION 
DU GYMNASE GEORGES HUET

Le 3 décem bre 1967, le nom de «G eorges Huet » 
a été o ffic ie llem en t donné au Gymnase m unicipal de 
la rue de Bueznval.

Dans son a llocution, M. le M aire fit resso rtir les 
raisons de cette dénom ination.

M. G eorges Huet, né à Saint-Cloud le 6 avril 1891 
où il est décédé le 2 novembre 1964, fu t Président 
de notre section gym nastique pendant de très lon
gues années et P résident de la Société sportive  mu
nicipale. En 1945, il avait reconstitué  l’ancienne « Clo- 
do » où partisan résolu de l ’unité sportive, il s ’attacha 
au déve loppem ent de ce club par l ’essor de toutes 
les sections.

M. G eorges Huet était titu la ire  de la cro ix  de guerre 
1914-1918, de la m édaille d ’or de l’Education physi
que, o ffic ie r de l ’ Instruction publique, o ffic ie r du M é
rite  socia l ; il avait reçu la médaille de verm eil de la 
V ille  de Saint-Cloud.

LES NOCES DE DIAMANT 
DE M. ET Mme ROLLIN

Nous avons eu la jo ie, le samedi 17 févrie r, de fê te r 
M. et Mme Gaston Rollin à l’occasion de leurs noces 
de diamant.

Cérém onie déjà rare en soi : soixante ans de vie 
commune, c ’est un long bail et cela suppose une vie 
déjà longue !

M ais il s 'ag issa it cette fo is  d ’un enfant de Saint- 
C loud, né ici même le 29 novembre 1884 ; et qui plus 
est, ancien Maire, C onse ille r m unicipal depuis 1941 
et M aire ad jo in t depuis le 18 mai 1945.

M. et Mme Rollin se sont unis à Boulogne, le 11 jan 
v ie r 1908, et il é ta it bien juste  que cet anniversaire 
fu t so lennisé d 'une manière toute spéciale.

De nom breux amis et C lodoa ld iens se jo ig n iren t à 
la fam ille  des jub ila ires  pour pa rtic ipe r à une messe 
d ’action de grâces cé lébrée en l’église Sa int-C loud 
et au cours de laquelle M. le Curé de Sa int-C loud 
rend it hommage à une vie  de fidé lité  et de dévoue
ment au service  des autres.

Puis, une sym pathique réception eut lieu à la M ai
rie.

M. le M aire y célébra les qualités rares de celui

qui depuis tant d ’années est son collègue et son 
co llabora teur de tous les jou rs  puisque après s 'ê tre  
occupé pendant longtem ps des questions sociales, 
d 'assistance et de logement, il est désorm ais chargé 
depuis p lusieurs années, de l'é ta t c iv il et comme tel, 
« grand m arieur », présent presque tous les jou rs  à 
la M airie. Il n ’eut garde d ’oub lie r celle qui, compagne 
dévouée et pro fondém ent socia le elle - même, sut 
com prendre à quelle belle cause se donnait son mari 
et l ’a ider de son soutien, m algré le temps que celui- 
ci deva it consacrer à ses œ uvres et tâches m ultip les.

C ’est bien ce que f it  resso rtir aussi M. Rollin dans 
son rem erciem ent. Mais il insista avec beaucoup d 'hu 
mour sur la nécessité pour les jeunes qui veulent 
s ’engager dans des activ ités extra-fam ilia les et la vie 
de m ilitant, de bien prendre conscience des lim ites à 
à ne pas enfre indre  : le respect de l ’unité du foyer 
et de la présence qu 'e lle  requière de la part des 
deux époux, lim ite nécessairem ent les tâches exté
rieures sous peine d ’a lle r trop  loin et d ’oub lie r l’es
sentie l : le foye r et la fam ille.

Une foule  nom breuse avait envahi la M airie  et fé li
cita les vénérés jub ila ires  en leur souhaitant longue 
vie... M. le M aire n’avait-il pas d it qu ’ il se re fusa it à 
o ffr ir  à M. Rollin « le fauteu il du re tra ité  » !

CARNET DE DEUIL

Nous avons donné dans ce numéro du Bulletin, 
comme il se devait, une place im portante à l ’annonce 
de la m ort de M. M ichel Salles et au réc it des céré
monies funèbres qui se sont déroulées en son hon
neur, tant à l ’église de Sa int-C loud qu ’à l ’hôtel de 
ville .

Nous nous devons de fa ire  part à nos lecteurs du 
décès survenu à Bad-Godesberg, le 1 " fév rie r 1968, 
à l’âge de 71 ans, de

M. Heinrich HOPM ANN
ancien M aire de Bad-Godesberg, bien connu des C lo 
doald iens puisque c ’est lui qui é ta it maire en fonction  
en 1957 lors du jum elage de notre v ille  avec la sienne, 
jum elage dont il fu t un des principaux artisans, tant 
pour le conclure que pour l ’anim er jusqu ’à son entrée 
en retra ite.

Nous pensons ne pouvo ir m ieux fa ire  que de don
ner la traduction  française du d iscours que M. Chave- 
ton, Maire de Saint-Cloud, représentant la v ille , a pro
noncé en allemand le 6 fé v rie r à la « Redoute » de 
Bad-Godesberg lors des obsèques de M. Hopman.

« C’est le 2 octobre  1953 que le  C onseil M un ic ipa l de Saint- 
Cloud vo ta it l ’adhésion de notre  v ille  à l ’O rganisation des 
Communes de l ’Europe.

« La voie des Jumelages é ta it ouverte. E lle devait nous 
conduire  à la recherche de v illes sœurs, ayant le même idéa l 
que nous : la Paix dans le  monde grâce à une Europe unie, 
la p rospérité  de nos peuples grâce  à un grand m arché euro
péen, dont le  Rhin, la Manche et la M éditerranée ne seront que 
des artères de c ircu la tion  et non p lus des barriè res qui 
séparent.

« Par M. Joseph Tunker, « be igeordneter », je  connus tout de 
suite le  Bürgerm eister H e inrich  Hopmann. Dès la prem ière  
rencontre, le  Parisien que je  suis sym pathisa avec le Rhénan, 
fin le ttré , la tin is te  averti, chrétien convaincu qu ’é ta it Heinrich  
Hopmann. Je sentis aussitô t qu ’i l  me se ra it fac ile , avec un 
homme animé d ’une te lle  fo i et d ’une te lle  volonté, de fa ire



adm ettre chez nous, d ix  ans seulem ent après une guerre  
douloureuse entre nos deux peuples, m ieux qu ’une récon
c ilia tio n , une am itié  fra te rne lle , sen tim enta le  et durab le  : durable  
parce  qu 'e lle  n 'é ta it pas seu lem ent basée su r une idée, qui 
peut évo luer et changer, m ais aussi sur un in té rê t m utue l qu i 
dépassa it non seulem ent nos villes, m ais aussi nos Patries.

« Je sera i tou jours reconna issant à H ein rich  Hopmann de 
nous avo ir s i b ien com pris  et de nous avo ir g loba lem ent si
b ien aim és : ca r ce t homm e voué au cé liba t, n 'ava it que tro is
p réoccupa tions :

« —  ses élèves de l ’A loysius Collège ;
—  sa ville  de Bad-G odesberg ;
—  et la  réussite  de ses jum elages.

« C’est le  sam edi 15 ju in  1957 qu 'eu t lieu  à Saint-C loud la
p rem ière  consécra tion  de nos efforts communs pa r une céré
m onie inoub liab le  qu i nous réun issa it avec nos amis de 
M aidenhad et de Frascati. Cette cérém onie se rep rodu isa it à 
Bad-G odesberg le 16 ju in  1958 avec un égal e t im mense succès. 
Depuis, nos re la tions ne cessèrent de s 'é tendre  et de prospérer, 
touchant toutes nos associa tions locales, de très nombreuses  
fam illes, les A nciens C om battants heureux de fra te rn iser et de 
voir, pou r leurs descendants, un avenir p lacé  sous le  signe de 
la  réconc ilia tion  et de la  Paix.

« Mais tou t cela ne su ffisa it pas à l'a rden t et tenace Heinrich  
Hopmann ; i l  vou la it ob ten ir de l ’A ng le terre , l'ennem ie de 
naguère, une entente sce llée p a r un jum elage retentissant.

« Je fis cam pagne auprès de nos am is b ritann iques et, le 
5 octobre  1960, voyait à M aidenhead la  réussite  et la consé
c ra tion  de nos efforts : M. H einrich  Hopmann receva it les clés 
de la v ille  de M aidenhead et y p lan ta it l ’arbre sym bolique : 
c 'é ta it son triom phe et ce fut, certes, l ’un des p lus beaux jours  
de sa vie.

« Cette m anifesta tion  ne passa pas inaperçue de nos gou
vernem ents et le G ouvernement F rançais s 'hono ra it en rem et
tant à H ein rich  Hopmann la c ro ix  d 'O ffic ie r de la Légion d ’hon
neur en récom pense de ses efforts pour la cause de l ’Europe  
et de la Paix.

« Au long  des années qu i su iv irent, H einrich  Hopmann, mon 
ami, pou rsu iv it ses efforts, tém oigna sa fidé lité , trouva tou jours  
des idées nouvelles, des occasions supp lém enta ires pour 
a ffirm er sa fo i en notre  Europe et en notre  am itié. L ’am itié  se 
cu ltive  comm e une p lante  et i l  su t au p lus haut degré déve lop
pe r ce sentim ent exaltant.

« Et, lo rsque  fa tigué de te ls efforts, l ’âge venu et la santé 
déclinan te  ne lu i pe rm irent p lus d ’exercer p le inem ent, i l  eut 
le  courage et l ’honnêteté de rés igner ses fonctions et i l  sût 
trouver en M. Linz le burgerm eister, non seulem ent digne, mais 
aussi capable  de re cu e illir  cette lourde succession et de con ti
nuer, à la  tê te de son assemblée m unicipa le , l ’œuvre m agis
tra lem ent entreprise.

« H ein rich  Hopmann,
« Vous pouvez do rm ir en pa ix  ; dans la  Paix d 'un Seigneur 

que vous avez consciencieusem ent servi.
« Ayant sa tis fa it aux devo irs d ’une charge écrasante dans 

une pé riode  d iff ic ile  ; ayant fa it a im er vos concitoyens ; ayant 
avec cla irvoyance  entrevu une pa ix  européenne au sein d ’une 
union a tlan tique  justem ent appréciée dans votre pays.

« Reposez en paix.
« Vos amis de Saint-C loud, dont vous appréc iez même les 

travers, ne vous décevront pas.
« Au nom des hab itants de ma V ille  ;
« au nom du C onse il M un ic ipa l ;
« j ’en prends so lennellem ent l ’engagem ent le p lus fo rm e l : 

Nous n 'oub lie rons pas votre be l exemple. »

ÉCOLES, COLLÈGES ET LYCÉES

Décidée peu de jou rs  avant la ren trée .sco la ire , l 'u t i
lisation des locaux laissés vacants, à la Porte-Jaune, 
par le départ du Lycée M ilita ire  Am érica in  s ’est fina 
lem ent établie  ainsi : dévo lu tion  de la p lus grande par
tie  à l'Am erican School o f Paris, lycée civ il ; a ttr ibu 
tion de locaux pour l’ouverture  im m édiate du Collège 
National Technique m ixte ; mise en commun des te r
rains de jeux et de sport, de la cafetaria  (ré fecto ire ) 
e t de ses annexes et de l’aud itorium  ; enfin, une der

nière partie  a été réservée pour l’é rection  d ’une école 
technique destinée aux grands handicapés sous 
l’égide des Papillons Blancs et des Perce-Neige.

Le 13 décem bre 1967, c 'é ta it l ’ inauguration o ffi
cielle.

En présence de nom breuses personna lités tan t amé
rica ines que frança ises don t le rep résen tant de 
M. l ’Am bassadeur des Etats-Unis, M. l’ Inspecteur 
d 'Académ ie des H auts-de-Seine, les parlem entaires, 
MM. les M aires de Garches, M arnes et Sa int-C loud, 
devant tous les é lèves frança is et am érica ins fra te r
nellem ent unis, a lignés en bon ordre, les drapeaux 
français et am érica ins fu ren t envoyés. Les enfants 
chantèrent les hymnes nationaux ; puis, M. Coste, D i
recteur du Lycée américain, M. Chaveton, M aire  de 
Saint-C loud, coupèren t respectivem ent les rubans 
sym boliques des deux nations. M. Coste, M. Chave
ton, M. Brady, C onse ille r d ’ambassade, M. Rieu, Ins
pecteur d 'Académ ie, p riren t tou r à tou r la parole pour 
se fé lic ite r de la rem arquable com préhension réc i
proque grâce à laquelle  se perpétue au jou rd ’hui sur 
le plan sco la ire  l ’am itié  sécula ire  des deux grands 
peuples.

M. le M aire de S a in t-C loud s ’adressa dans leur lan
gue aux jeunes élèves américains. Nous avons le 
p la is ir de rep rodu ire  à l ’usage de nos lecteurs, la tra 
duction frança ise  de cette  a llocution.

Chers étudiants,

Il y  a quelques m inutes, un drapeau am érica in  et un drapeau  
frança is son t m ontés ensem ble le  long de ces deux hauts 
mâts.

Peut-être ce la vous a -t- il sem blé un fa it de peu d ’im portance  
rien de p lus  qu ’un chatoyant spectacle. Cependant, j ’a im era is  
que vous vous rappe liez ces quelques secondes toute votre  
vie parce qu ’e lles s ign ifien t deux choses très im portan tes : la 
prem ière, c ’est que vous êtes les bienvenus ic i, que nous 
sommes très fie rs d ’a vo ir ce tte  m agn ifique  éco le  su r le  te rr ito ire  
de notre  ville, que nous espérons que les années de votre 
jeunesse que vous passerez ic i, se ron t pa rm i les m eilleu res de 
vos vies. La seconde , parce  que ces deux d rapeaux flo ttan t côte  
à côte sont le  sym bole de la p lus  longue et de la m eilleure  
am itié qu i a it jam ais existé entre  deux nations. B ien sûr, vous 
trouverez des gens qu i ne pensent pas a insi. Q uelquefois, des 
personna lités occupant de très hautes pos itions son t indu ites  
en erreur pa r des in té rê ts  à courte  vue ; m ais je  vous en prie, 
que ces personnes dem eurent d 'un côté ou de l ’autre de 
l ’A tlantique, ne les croyez jam ais.

Rappelez-vous ces deux drapeaux. Ils  du re ron t p lus longtem ps  
qu’aucun homme actue llem ent vivant. Et m aintenant Mes chers 
amis, perm ettez-m oi de p résenter à votre d irecteur, à vos 
professeurs et à vous mêmes mes m eilleurs vœux pour une 
année sco la ire  heureuse et féconde.

Collège National d ’Enseignement Technique Mixte

Le C.E.T. m ixte de Sa in t-C loud a été créé et a 
ouvert ses portes le 18 septem bre 1967.

Depuis cette  date, il assure la préparation aux exa
mens suivants :

—  B revet d ’Etudes P rofessionnelles (en deux ans) ;
—  C ertifica ts  d ’Ap titudes Professionnelles (en tro is  

ans) ;
pour les spécia lités suivantes :

—  B.E.P. :
- C om ptable-m écanographe ;
- S téno-dacty lographe correspondancie r ;
- Com m erce ;
- Agent adm in istratif.



—  C.A.P. :
- S téno-dacty lographe ;
- Employé de bureau ;
- Employé de co llec tiv ité  (option Serv ices Gé

néraux).

Conditions d’inscription :
—  Sections préparatoires aux B.E.P. : bon niveau de fin de 

classe de 3e C.E.S. ou Lycée, C.E.G. (Le B.E.P.C. n’est pas 
encore exigé). Age maximum : 16 ans au 31 décembre de l'année 
en cours.

—  Sections préparatoires aux C.A.P. : bon niveau de fin de 
classes de 5S C.E.S. ou Lycée ; ou niveau certificat d’études 
primaires.
Age minimum : 14 ans au 31 décembre de l’année en cou rs ; 
Age maximum : 16 ans au 31 décembre de l ’année en cours.

Date des inscriptions ; une note sera envoyée en temps utile 
par Mme la D irectrice aux différents Chefs d’Etablissements 
intéressés (Ecoles primaires, C.E.S., C.E.G.).

Bourses : des bourses nationales sont attribuées aux familles 
qui en ont fa it la demande. Celles-ci sont fonction de la situation 
pécuniaire des parents.

Personnel :
Mme Venot, directrice . 
M. Delecourt, attaché d ’ intendance.
Mme Coat, pro fesseur lettres-anglais, dessin.
Mme Dagrenat, pro fesseur enseignem ent ménager. 
Mme Lepetit, pro fesseur lettres-géographie. 
Mme N ’Guyen Van Bon, pro fesseur comm erce- 

com ptab ilité .
Mme Panichi, pro fesseur lettres, h is to ire  - géogra

phie.
Mme Pendino, pro fesseur comm erce - com ptabilité, 

éducation physique.
Mme Seelinger, pro fesseur mathématiques - sc ien

ces.
Mme Thibault, pro fesseur secrétariat, s téno-dacty

lographe.
* * *

Officieux : enfin, une dénom ination pour nos d iffé 
rents lycées ?

Le C onseil m unicipal et les C onseils d ’adm in istra
tion des lycées de garçons et de filles  se sont mis 
d ’accord, après p lusieurs réunions, sur le nom de Flo
rent SCHM ITT pour le lycée de jeunes filles. (Le grand 
m usicien que fu t F lorent Schmitt a vécu une partie  de 
sa vie à Saint-Cloud, 37, rue du Calvaire, tou t près 
de l’allée qui porte  désorm ais son nom ; un grand 
concert de m usique de chambre de ses oeuvres fu t 
organ isé à Sa int-C loud en 1950, en I honneur de ses 
quatre -v ingts ans.)

Et sur celui d ’Emile VERHAEREN, pour le lycée de 
garçons, nom du grand poète belge d ’expression fran 
çaise qui a vécu longtem ps à Saint-Cloud dans la 
partie  de la rue de M ontre tou t qui porte m aintenant 
son nom et où une stè le avec m édaillon à son e ffig ie  
a été érigée à sa mémoire sur la maison qu il occupait 
lo rsqu ’ il m ourut dans un accident de chemin de fe r 
près de Rouen.

Il reste à trouve r une dénom ination pour notre C o l
lège national d 'enseignem ent technique. La m unicipa
lité  form e le vœu que le nom d ’un des tout-p rem iers 
techn ic iens p ionn iers de l ’aviation, SANTO S - DU- 
MONT, so it a ttribué  à ce Collège. Ce précurseur 
vécut lui aussi à Saint-Cloud où se trouva it le hangar 
de ses prem ières expériences, et aussi la p lateform e 
d ’envol de ses prem iers aéronefs (actuellem ent le

Stade Hachette ; mais, à l’époque, terra in  de l’Aéro- 
C lub). C ette dénom ination sera it un moyen de rap
peler aux générations fu tu res que SAN TO S-D U M O N T 
fu t le prem ier à réa lise r le v ieux rêve de l'hom m e : 
la conquête du ciel ; et que cela s ’est passé à Saint- 
Cloud !

** *

L’abondance des m atières nous a ob ligés à reporte r au 
procha in  numéro la pub lica tion  de la su ite  de l ’in téressant 
artic le  de M lle  G. Calmy su r « L ’enfant à  l ’éco le  m aterne lle  ». 
Nous nous en excusons.

A PROPOS DU PARC DE SAINT-CLOUD

Les membres de l'A ssoc ia tion  « Les Am is de Saint- 
C loud » réunis en assemblée générale le dimanche 
19 novem bre 1967, au C entre cu lture l e t a rtis tique  de 
la v ille , sur la p roposition  de M. André  Marie, Vice- 
Président, ont émis à l ’unanim ité le vœu su ivant :

« Devant le nom bre tou jours accru  de voitures autom obiles  
admises à pénétre r dans le Parc de Saint-C loud ;

« Considérant que l ’A dm in is tra tion  Centrale sem ble encou
rager ces entrées qu i apportent, certes, des recettes non 
négligeables, pouvant, dans une certa ine m esure a ider à  la 
conservation et à l ’en tre tien  du parc, Domaine N ationa l de 
Sain t-C loud ;

« M ais, considéran t que des accès trop  nom breux autorisés  
à un flo t c ro issan t de véhicu les autom obiles, e t de « 2 roues » 
bruyants, constituen t un danger certa in  pou r la sy lv icu ltu re  et 
la flore hortico le , ce  qu i va à l'encon tre  du b u t pou rsu iv i ;

« Considérant, en outre, que les d its  accès provoquent une 
gêne perm anente p ou r les prom eneurs ob ligés de se m ettre  
constam m ent en garde et ne trouvant p lus a ins i la  détente  
physique et m orale qu 'ils  é ta ient en d ro it d ’espérer dans ce 
lieu  incom parab le  :

« Dem andent à M. le  M in is tre  des A ffa ires C ulture lles de 
prévo ir l ’é tablissem ent d 'un vaste park ing  dans le  Bas-Parc, au 
niveau des anciennes casernes afin  de pouvo ir in te rd ire  toute  
c ircu la tion  m otorisée  à  l ’in té rie u r du Parc, sauf en ce qui 
concerne la route conduisan t à la  g rille  de V ille  d 'Avray et sur 
le  parcours de « La Brosse ».

Ce vœù auquel la M un ic ipa lité  de Saint-C loud, qui 
s ’est tou jours  fa it le champion des espaces verts  et 
qui est soucieuse avant tou t du b ien-être  des habi
tants et des promeneurs, s 'associe  pleinement, nous 
amène à en tre ten ir nos lecteurs d ’un problèm e grave, 
dont l ’aspect techn ique et les d ifficu ltés  échappent 
le plus souvent aux personnes non averties : celui de 
la gestion fo res tiè re  des parcs. Nous sommes heu
reux de pub lie r l ’ in téressant a rtic le  c i-dessous que 
nous a fa it parven ir M. l ’ Ingénieur en chef du Génie 
rural, des Eaux et des Forêts, responsable de la ges
tion fo restiè re  de notre pays.

LA GESTION FORESTIÈRE DES PARCS

Certa ins prom eneurs qui c ircu len t dans un des do
maines nationaux, parc, bois ou forê t, s ’étonnent par
fo is de se heurte r à des clô tures plus ou moins rus ti
ques ou de vo ir abattre des arbres vénérables par 
unité ou par groupe.

Ils estim ent que ces fa its  sont p ré jud ic iab les à la 
beauté du site.

Donner quelques explications à ce su je t nous sem
ble donc utile.

Comme tous les végétaux, les arbres naissent, 
v iven t et m eurent plus ou moins tô t et, tou t au long 
de leur vie, des soins leur sont nécessaires, d iffé 
rents su ivant le tem péram ent de chacun.



Nous ne pouvons, en quelques lignes, résum er un 
cours de sy lv icu ltu re  mais il est bon de savo ir que 
les essences qui poussent le plus v ite  comme les 
peupliers, les bouleaux, certa ins érables... dépérissent 
assez rap idem ent (entre 50 et 80 ans). Par contre, les 
arbres «nobles » comme les chênes, les hêtres, les 
ormes, les tilleu ls , poussent p lus lentement, meurent 
plus v ieux (150 à 250 ans) ou même très v ieux (300 
à 400 ans) et ont besoin de pro tection.

C erta ines essences supporten t mal la ta ille  et l'é tê 
tage comme les érables, frênes et hêtres.

C ’est pourquoi, seule l ’exp lo ita tion  perm et de sup
prim er le danger que peut présenter leur dépérisse
ment.

Le souci de la sécurité  du pub lic  do it avo ir le pas 
sur celu i de l’esthétique.

Passons en revue, rapidem ent, les principes essen
tie ls  qui gu ident l’ac tiv ité  du Service Forestier des 
Palais nationaux en ce qui concerne les arbres isolés, 
les a lignem ents, les bosquets, les massifs.

1° - Arbres isolés.
Hêtres pourpres, chênes, saules p leureurs, cèdres 

et résineux d ivers cro issen t au milieu d ’une pelouse, 
au bord d 'une pièce d ’eau et leurs s ilhouettes ind iv i
due lles em bellissent le paysage.

Dans certa ins parcs, il y a de très beaux su je ts 
mais pas ou peu de jeunes. Or, il fau t p révo ir l'a ve 
nir, et, comme nous l'avons vu plus haut, un arbre, 
même rem arquable, n’est pas éternel.

Il est nécessaire de ménager un échelonnem ent des 
âges.

C itons l’exemple du canton des Q uatre-C èdres, 
dans le parc de Sain t-C loud : deux de ces m agnifiques 
arbes sont déjà m orts de v ie illesse. Les autres dépé
rissent lentement.

Le Service Forestier a donc planté, à p roxim ité , il 
y a tro is  ans, un bouquet de quatre jeunes sujets... 
et... dans 150 ans, il y aura encore les quatre  cèdres !

2° - Les alignements.
Ceux qui fon t l’ob je t de ta illes  bi ou trisannuelles  ne 

posent pas de problèm e délicat, ju sq u ’au jo u r où ils 
a tte ignent l'extrêm e lim ite  de leur vie.

N otre  in tervention  consiste  à rem placer les trop  
vieux arbres devenus dangereux so it pied par pied, 
so it par tranches d ’alignement, so it en to ta lité .

La décision est à prendre su ivant les cas, les c ir
constances et après mûre réflexion.

Les soucis de l’a rch itecte  et du fo re s tie r se re jo i
gnent.

La so lu tion  radicale, à savo ir tou t en lever et tou t 
replanter, est la plus fac ile  techniquem ent. Elle ne 
présente aucune d ifficu lté  particu liè re  mais exige de 
très im portantes dépenses massives et bouleverse 
l'aspect de la perspective.

Ce procédé a été u tilisé  dans le parc de Versailles.
A  Sa int-C loud, notamm ent sur l’a llée de Marnes, 

les su je ts m orts ou devenus trop  dangereux sont en
levés so it ind iv idue llem ent, so it par groupe. De jeunes 
tiges prennent leur place.

Le coup d ’œ il général n’est pas m odifié  et la très 
belle  voûte  de feu illage  subsiste  dans son ensemble.

(A suivre.)

TRAVAUX 1968

La C om m ission comm unale des Travaux et de l’U r
banisme a soum is au C onseil m unicipal le program m e 
des travaux à réa lise r à la su ite  du budget supp lém en
ta ire  de 1967 et qui a été couve rt par les créd its  du 
budget add itionne l de 1967.

Dans ce program m e, nous avons re levé les travaux 
su ivants financés sur le budget o rd ina ire.

QUARTIER DU CENTRE

Ensembles immobiliers.
a) D ém olition  des imm eubles vétustes, aux fra is  de 

la v ille , quai Carnot, en vue du passage du p ro lon 
gem ent de l'au to rou te  de l ’Ouest.

b) Am énagem ent de deux sa lles de douches pour 
le club de judo, au C entre  cu lture l, rue des Ecoles.

c) Révision com plè te  de l ’écla irage de la scène et 
des gradins, sa lle  des fê tes m unicipale.

Voirie.
C ontinuation  des travaux de construction  de la rue 

du Calva ire.

Eclairage public.
Réalisation, avec subvention de 1 00 %  du D is tric t 

de l'éc la irage  public, quai de Sèvres (R.N. 187).

QUARTIER DES COTEAUX ET DE LA PASSERELLE

Ensembles immobiliers.
a) Réfection de la to itu re -te rrasse  de l ’école des 

garçons, boulevard Sénard.
b) Réfection de la to itu re  de l ’église  N otre-D am e- 

des-A irs.

Voirie.
a) F inition des p lantations sur les vo ies des C o

teaux à l ’exception tou te fo is  de l'avenue A lphonse- 
M oguez où il est in te rd it de p lan te r au-dessus des 
ouvrages de l’aqueduc de l’Avre, appartenant à la 
v ille  de Paris.

b) Avenue C lodoald  (entre l ’avenue de la Pomme
raie et le pont Sénart) : rep ro filage  de chaussée, et 
tro tto irs  côté impair.

c) Réfection de tro tto irs  avenue Bernard-Palissy, 
au d ro it du stade Hachette.

d) E tablissem ent d ’un parking rue des M ilons, en 
bordure du stade m unicipal.

QUARTIER DE MONTRETOUT

Ensembles immobiliers.
M odern isa tion  des insta lla tions de chauffage cen

tra l au groupe sco la ire  de M on tre tou t (filles  et gar
çons). Suppression du chauffage à vapeur et rem pla
cement par un chauffage à eau chaude.

Voirie.
a) Réaménagement du square Leclerc en p a rtic i

pation avec le Service des Eaux.
b) Exécution d ’une prem ière tranche de p lantations 

au d ro it du C.E.T., rue Pasteur.
c) Réalisation d 'un pe tit square à l’angle de la rue 

des V illa rm a ins et de la rue C aroline.



d) Term inaison des travaux de ré fection  de la rue 
des V illa rm a ins entre le boulevard de la République 
et la rue Caroline.

e) Réfection de tro tto irs , boulevard de la Républi
que (côté  im pair) entre la rue de l ’Avre  et la rue du 
P ierrier.

f) Réfection de tro tto irs  rue Joseph-Leguay.
g) Réfection de tro tto irs  rue des Terres-Fortes.
h) Réfection de la rue Lelégard (deuxième tranche) 

entre la rue de Garches et la rue Pasteur.
i) Réfection de tro tto irs  côté impair, rue Pasteur au 

d ro it du C.E.T.

QUARTIER DU VA L-D 'O R

Ensembles immobiliers.
Réfection de cours d ’école, groupe du V a l-d ’Or.

Voirie.
Réfection des tro tto irs , boulevard de la République 

(côté pair) entre la rue du P ie rrie r et la rue du M ont- 
Valérien.

A

En dehors de ces travaux de gros entretien, d 'im 
portants travaux seront commencés ou continués sur 
l ’ensemble du te rr ito ire  :

1° C réation  d ’un passage souterra in rue D ailly, à 
la so rtie  de la gare de S a in t-C loud-M ontre tout, ins
c r it par le service des Ponts et Chaussées sur la liste 
des travaux subventionnâm es par le D is tric t. Ensem
ble estimé 250.000 F. P a rtic ip a tio n : 125.000 F.

2° O uvertu re  d ’une vo ie  nouvelle en pro longem ent 
de la rue H ébert (partie  haute) et en lia ison avec la 
rue des Ecoles. Estimé 500.000 F.

3° Assa in issem ent (dern ière  tranche). Financement 
assuré. P ro je t en cours d 'approbation. A d jud ica tion  en 
début d ’année. Exécution en 1968. 250.000 F.

4° Piscine m unicipale. Travaux te rrassem ent en 
cours. V estia ires et annexes en cours avec réa lisa
tions im m obilières.

5° Eclairage R.N. 187 (quai de Sèvres) exécuté sur 
les fonds du D is tric t, subventionné à 100% . Exécu
tion en 1968.

6° Am énagem ent d ’un terra in  de sports  sur les te r
rains dom aniaux de la Porte-Jaune (Lycée américain 
civ il et C.E.T.). Estim ation 300.000 F.

7° Eclairage R.N. 307 (rues Gounod et D ailly) p ro 
posé pour 1968, en instance au D is tric t. Subvention 
demandée à 7 5 % . O rdre  de g ra nd eu r: 280.000 F, 
so it 70.000 F pour la ville .

8° M aison des Jeunes. Dém arches en cours pour 
obtention de subvention aussi é levée que possible.

9° Am énagem ent du ca rre four D a illy  - Gaston La- 
touche.

10° F inition du doublem ent de la rue du Calvaire 
(après reconstruction  totale, par le service des Ponts 
et Chaussées, du mur de soutènem ent du C.D. 39) 
(travaux en cours).

A

Carrières souterraines, avenue Pozzo-di-Borgo.

Une délégation de la Com m ission des Travaux a 
procédé à la v is ite  des carrières en cours de conso
lida tion sous l ’avenue Pozzo-di-Borgo.

Des travaux im portants ont déjà été exécutés à

22 m de profondeur. On accède à ces carriè res par 
un puits qui a été fo ré  au d ro it de la rue M ontes- 
quiou.

Les rivera ins de ces carriè res auront accès à ces 
carrières afin de pouvo ir su rve ille r le tré fond de leurs 
propriétés.

Une deuxième tranche de travaux de 50.000 F a été 
votée pour le forage de 2 autres puits et la con ti
nuation des consolidations.

AU SUJET DE L’ESCALATOR...

Pour la prem ière fo is, un esca la tor en plein air, 
la issé à la lib re  d isposition  du public, a été insta llé  
dans la banlieue de Paris.

D ’autres existent déjà ; mais sous surve illance d ’un 
préposé qui en assure le fonctionnem ent et le con
trô le  (Champ de courses de Longchamp).

L’expérience est laborieuse, il fau t le reconnaître.
Ce « joue t » mis à la d ispos ition  des élèves des 

lycées, a amusé ceux-ci pendant un certa in  temps... 
e t causé les p ires ennuis aux services m unicipaux. Les 
arrêts de sécurité  é ta ient en e ffe t actionnés à toute 
heure du jo u r et nécessita ient des rem ises en m ar
che nombreuses.

Ensuite, en cette période d ’h iver, les contacteurs 
et relais prévus pour tem pératures moyennes, se b lo 
quaient par su ite  du gel et perturba ien t les appareils 
de régulation.

L 'esca la to r de M ontre tou t a servi de « cobaye »...
Les appareils qui s ’avèrent défectueux ou inadap

tés, sont changés au fu r et à mesure et les é tab lis
sements Ascenter Otis' sont même prêts à p rocéder 
à l’échange g ra tu it de tou t l’appareillage é lectrique 
pour ob ten ir un fonctionnem ent normal en tou t temps, 
quelles que so ient les intem péries.

Le réglage sera b ientô t d é fin itif : les usagers auront 
un peu souffe rt de ces tâtonnem ents ; mais, avec 
encore un peu de patience, nous allons a rrive r au 
résu lta t escompté.

V oic i d 'a illeu rs  la le ttre  que nous venons de recevo ir de la 
Sté Ascin ter-O tis  :

L ’esca la tor que nous avons ins ta llé  rue Coutureau a été laissé  
à la d isposition  du pub lic  le 6 décem bre 1967.

Notre service  Entretien a dû in te rven ir de nom breuses fo is  
sur cet appare il pendant les deux prem iers m ois de fonc
tionnem ent pour m od ifie r un certa in  nombre de réglages com 
p lém enta ires qu i ne pouvaient être défin is et effectués en atelier, 
puisque cet esca la tor est le  prem ier qu i so it ins ta llé  sur la 
voie publique.

A l ’issue de cette période  d’essais, nous devrons arrêter 
com plè tem ent l ’appare il pndant deux semaines environ, à pa rtir  
du m ercred i 6 m ars 1968, pou r p rocéder à une révision com 
p lè te  du m écanism e et pou r é lim iner les sources de pannes que 
nous avons relevées.

(Dont acte.)

SAINT-CLOUD M U SIC A L-

Le mouvem ent est lancé... e t cela, il fau t bien le dire 
grâce aux « Am is de la M usique de Saint-C loud » et à 
la ténacité  de leur d irecteur, M. P ierre Faraggi...

Les activ ités propres à ce sym pathique groupem ent, 
nos lecteurs les connaissent bien : cours et séances 
d ’ in itia tion  pour les enfants, illus tra tions musicales
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fülteiü

La mise en place de l’escalator

Il a suscité bien des espoirs ;

Il a causé bien des ennuis...
Mais nous touchons au but !

(V o ir l ’a rtic le  dans le  corps du bu lle tin .)

L’inauguration du Collège National d’Enseignement Technique 
et du nouveau Collège Américain

M. le Maire et M. Coste coupent les rubans symboliques.



AU PARC DE BÉARN a) Travaux de soutènement entrepris par les Ponts et Chaussées sous la rue du Calvaire.

b) Vue d'une partie de la nouvelle voie de dédoublement de la rue du Calvaire. (Photos Lomprez.)



avec le concours des plus grands artis tes de renom 
mée m ondiale qui répèten t le so ir même leur pro
gramme en le com plé tant à l’usage du pub lic  averti 
qui, à chaque fo is, fa it salle com ble à la mairie.

La conséquence de cet éveil a été, on le sait, la 
p ropos ition  adressée à la v ille  par le m in istère  des 
A ffa ires  cu ltu re lles  de donner à Saint-Cloud même de 
grands concerts d ’o rchestre  par les plus prestig ieuses 
fo rm ations nationales avec le concours des m eilleurs 
chefs et de so lis tes in ternationaux.

Du p rem ier de ces concerts, qui s ’est dérou lé  le 
16 novem bre à l'ég lise  Stella Matutina, nous avons 
rendu com pte ici même. C ette  réussite  ne fu t pos
sible, rappelons-le , que par l’appui donné à la m unici
palité  par les « Am is de la M usique » et l ’ac tiv ité  in las
sable de M. Faraggi sur les épaules duquel reposent, 
en fa it, les nom breux et dé lica ts problèm es que sup
pose une te lle  réalisation.

Le deuxièm e v ien t d ’avo ir lieu (mardi 20 févrie r). 
Ne s ’agissant p lus de m usique sp iritue lle , ce fu t la 
Salle des fê tes m unicipale qui se rv it de cadre. Recon
naissons franchem ent qu 'e lle  ne se prête pas adm i
rablem ent à un pareil dép lo iem ent sonore. Et qu ’il 
fa llu t un très gros e ffo rt pour p lacer le considérab le  
Orchestre de Paris dans un cadre digne de lui et ins
ta lle r aussi bien que possib le  les très nom breux audi
teurs qui se pressaient un peu à l ’é tro it dans un bâ ti
ment qui n’a pas été in itia lem ent prévu pour cela.

Le résultat, ce fu t tou t de même une m agnifique so i
rée. La c ritique  m usicale n’é tant pas dans nos a ttr i
butions, ne déta illons pas : que s ’amusent à éplucher 
ceux dont c ’est le goût ou le métier. Nous d irons 
tou t sim plem ent : bravo ! et merci... à tous ceux qui le 
m ériten t tant, des artis tes au so lis te  (Jean-Pierre Ram
pai) au chef (Karl Münchinger) en n’oub liant aucun 
des artisans de la soirée, de l ’o rgan isateur au déco
rateur, à l ’é lec tric ien  et à tou t le personnel municipal.

Le tro is ièm e concert de la saison en cours aura lieu 
le lundi 25 mars, à 21 heures, dans la Salle des fêtes 
m unicipale. Il sera donné par l’Orchestre Pasdeloup 
sous la d irec tion  de G érard Devos après la pa rtic i
pation en so lis te  de Mme L ily  Laskine, harp iste  de 
renommée mondiale.

...ET THÉÂTRAL

Le samedi 16 décembre, notre ami le M aître C har
les Oulmont charm ait à nouveau une assistance 
chois ie  en présentant une aim able comédie, « Quand 
tu seras jeune », qui se situe dans la même sym pa
th ique lignée que celles entendues ici-m êm e l’an der
nier.

Nous revîmes avec un p la is ir tou jours  égal notre 
concitoyenne, Mme G abrie lle  Robinne dans un de ces 
rô les de grand-m ère fa its  sur mesure où elle est 
incom parable ; et aussi sa « pe tite -fille  », la sensible 
C laudine Pelletier. Mme Fanny Robiane dans un rôle 
en porte-à-faux d ’autant plus d iffic ile , donne s ’ il en 
é ta it besoin la preuve de sa m aîtrise accom plie  ; enfin, 
une débutante, D anielle  Corpi la isse déjà en trevo ir 
dans un rôle ingrat de soubrette , les poss ib ilités  nom
breuses d ’un tem péram ent prom etteur.

distinctions honorifiques

Légion d’honneur
S ur p roposition  du m in istre des Anciens C om bat

tants,
M. René Maillet, v ice -p rés iden t de la Socié té  des 

M édaillés m ilita ires, a été promu au grade d ’o ffic ie r.
M. M arcel Carli, ex-capita ine de réserve, a été p ro 

mu au grade d ’o ffic ie r (« J.O. » du 15 fé v rie r 1968).

Palmes académiques
A  été nommé chevalier (D écre t du 2 jan v ie r 1968) :
M. le Colone l R ené-A lbert Vallet, pour se rv ice  rendu 

à l'enseignem ent.
Mérite social

A  été nommée chevalier :
M lle  Jeanne Buchou, au titre  du m in istère  des P.T.T. 

(D écret présidentie l du 7 décem bre 1967, «J .O .»  du 
10 décem bre 1967).

Médailles d’honneur
—  Des P.T.T. : m édaille de bronze à M. V ic to r Fran- 

cin (A rrê té  du 29 novem bre 1967).
—  Des Chemins de Fer : m édaille de verm eil à 

M. A lb e rt Lejeune, inspecteur au Serv ice  de la traction  
de la R.A.T.P. (A rrê té  du 29 ju ille t 1967).

Enfin, M .André Auger, su rve illan t m ilita ire  au D o
maine national de Saint-Cloud a porté  à notre con
naissance que le Collège Echevinal d’Ypres (Be lg ique) 
lui avait accordé la Croix Flamande des Trois Cités 
(b reve t n° 10942 du 7 décem bre 1967) en tém oignage 
de reconnaissance de sa partic ipa tion  à la défense 
du dern ie r lambeau du te rr ito ire  belge au cours de la 
guerre 14-18.

M. A uge r nous p rie  d ’in fo rm e r les A nciens C om bat
tants 14-18 qu i au ra ien t p a rtic ip é  à la  b a ta ille  du  
M ont-K em m el entre  le 24 a v ril et fin m a i 1918, qu ’ils  
ont d ro it à cette  reconna issance  des co llèges échevi- 
naux de N ieuport, D ixm ude e t Ypres.

M. A ndré  Auger, qu i est ch eva lie r de la Légion  
d ’honneur, m éda illé  m ilita ire , c ro ix  de gue rre  14-18, 
3 c ita tions , m éda illé  de l ’A é ronau tique  Gueule Cassée  
n° 11.589, g ra nd  inva lide  de guerre, est à la d isp o 
s ition  de ses anciens com pagnons d ’arm es p ou r tous  
rense ignem ents à ce su je t.

Toutes nos fé lic ita tions.

COLONIE MUNICIPALE 
DE VACANCES EN MONTAGNE 
POUR LES ENFANTS DE 8 A 12 ANS 

1968

La v ille  de Saint-Cloud organise pour les enfants 
de 8 à 12 ans de ses adm in istrés, des vacances d ’été 
en montagne, en deux sé jours, pendant les mois de 
ju ille t et d ’août. Leur but est essentie llem ent éducatif ; 
leur durée est tem pora ire  tandis que leur s tructu re



humaine regroupe des enfants d ’âges peu d ifférents. 
C ette  co lonie  sera m ixte.

LIEU : col de TAMIE, commune de PLANCHERINE, 
arrond issem ent d ’ALBERTVILLE, départem ent de la 
SAVO IE (73).

A  908 m d 'a ltitude, dans un cadre naturel de 
m ontagnes, c 'es t un site m erveilleux, p ittoresque, peu 
accidenté, pas dangereux, ensole illé , calme, bien à 
l ’écart de ces v illes  bruyantes qui em pêchent tout 
repos, toute  détente.

LOCAUX : ce sont des bâtim ents entièrem ent neufs, 
bien conçus, vastes, avec des dorto irs  écla irés par 
de larges baies donnant d irectem ent sur la montagne, 
possédant des douches, l’eau chaude et un chauffage 
centra l moderne, perm ettant la détente par tous les 
tem ps, la lecture, les ve illées récréatives et cu ltu re l
les. Les environs immédiats o ffren t la poss ib ilité  de se 
v iv ifie r par des m arches en forê t.

BUTS :
—  Rendre aux parents des enfants reposés nerveu

sem ent et physiquem ent.
—  Faire passer aux enfants de vra ies vacances.
—  P ro longer l'éducation  que l ’enfant reço it dans sa 

fam ille.
Toute la v ie  de notre co lonie sera organisée dans 

ce tr ip le  but :
—  A vo ir  des enfants détendus.
—  Leur o ffr ir  des vacances saines et heureuses.
—  Poursuivre leur éducation en favorisan t leur 

déve loppem ent et leur épanouissement.
ENCADREMENT : un rég isseur et du personnel de 

serv ice  p rovenant d ’un recrutem ent local, nous ayant 
donné entière sa tis faction  lors des sé jours de classe 
de neige.

Un d irecteur, des m oniteurs et m onitrices spécia
lem ent in form és des cond itions de vie  et de travail 
en co llec tiv ité . Car, pour nous, la qualité  de la co lo 
nie, la sécurité  et le b ien-être des enfants, la tran 
q u illité  d ’esprit et la confiance des parents dépendent 
de la va leur du personnel d ’encadrement.

NOURRITURE : les repas sont spécia lem ent étudiés 
et so ignés dans un bon esprit fam ilia l. (A ce propos, 
nous rappelons aux parents qu 'il est fo rm ellem ent in 
te rd it d 'envoyer des co lis aux enfants.)

DATES : les sé jours auront lieu, sous réserve des 
m od ifica tions dont vous seriez imm édiatem ent préve
nus :

—  pour ju ille t : du 30 ju in  au 29 ju ille t 1968 ;
—  pour a o û t: du 31 ju ille t au 29 août 1968.
C O N D ITIO N S : le p rix  de la pension est fixé  en

fonction  d ’un quotient familial mensuel ainsi établi 
(par personne) :

Participation
journalière

—  Ressources jusqu 'à  250 F ............... 6,00 F
—  De 251 à 300 F ................................  7,00 F
—  De 301 à 400 F ................................  8,50 F
—  A partir de 401 et au-dessus ----  10,00 F
—  Enfants étrangers à la commune . . 12,00 F
(Les fra is  de voyage sont com pris dans cette par

tic ipa tion .) . « .
Les cas spéciaux peuvent tou jours être soum is a 

l’appréciation du Bureau m unicipal d A ide socia le qui 
statuera sur une prise en charge éventuelle.

VA C C IN ATIO N S : pour être admis dans notre Cen
tre  de vacances, les enfants doiven t avo ir subi :

—  la vaccination antivario lique  ;
—  la vaccination antid iphtérique et antitétanique,

remarque étant fa ite  qu'une piqûre de rappel do it être 
effectuée au maximum tous les 5 ans ;

—  la vaccination par le B.C.G. ou, à défaut, une
cuti-réaction  datant de moins de 3 mois.

La production  de ce rtifica ts  a ttestant de l'accom 
plissem ent de ces ob liga tions sera exigée avant le 
départ en colonie.

TROUSSEAU : toutes ind ications seront données 
au moment de l’ inscrip tion.

ARGENT DE POCHE : il est de l ’ in térê t bien com pris 
des fam illes que les enfants ne disposent, à titre  d ’ar
gent de poche, que des sommes s tric tem ent ind is
pensables à leurs besoins.

A  titre  ind icatif, il est p ré férable  qu ’ ils ne détien
nent pas une somme supérieure à 50 F.

VOYAGE : les enfants seront nourris par nos soins 
pendant le voyage. Des casse-croûte, des fru its , des 
boissons non a lcoolisées et désaltérantes sont lar
gem ent prévus.

INSCRIPTIONS : les demandes d ’adm ission à la 
co lonie m unicipale d ’été sont reçues en mairie, par 
ordre  d 'a rrivée  et jusqu 'à  concurrence des places d is
ponibles : Bureau des Sports et de la Jeunesse, p re 
m ier étage à gauche, et au fond du coulo ir, à com pter 
du 20 mars 1968.

REGLEMENT :
—  en numéraire, à la caisse du percepteur, 20, rue 

du D octeur-D esfossez à Saint-Cloud ;
—  par v irem ent postal au C.C.P. du receveur-per

cepteur : perception de Saint-C loud, C.C. n° 9003-64, 
Paris ;

—  par chèque bancaire à lui rem ettre ou à lui fa ire  
parvenir.

Dans ces deux dern iers cas, bien p réciser : Colonie 
de Vacances - 1968 - prem ier (ou deuxième) contin 
gent.

* * *

Pour tous renseignem ents com plém entaires, s 'a 
dresser à la mairie, Bureau des Sports et de la Jeu
nesse. Tél. : 605-42-05.

CLASSES DE NEIGE ET DE MONTAGNE

Note relative à la participation des familles

Après deux années de fonctionnem ent de nos Clas
ses de Neige, les services m unicipaux ont procédé à 
une étude approfond ie  portan t sur les prix  de revient 
de ces séjours et la partic ipa tion  demandée aux fa 
milles.

La M unicipa lité , ayant en mains les résultats de 
cette étude, v ien t de se pencher sur cette délicate 
question.

Elle a déterm iné des so lu tions en faveur de l’abais
sement du prix  demandé aux parents. Nul doute que 
le Conseil m unicipal approuvera cette in itia tive. Dans 
cette éventualité, les nouveaux quotients fam iliaux et 
les nouveaux barèmes sera ient appliqués dès le 
1er septem bre 1968.



REPAS DE L’AMITIÉ

Le Repas de l’Amitié, o ffe rt par la v ille  à toutes les 
personnes âgées de 65 ans et plus, aura lieu le 
dimanche 28 avril 1968, à 13 heures, dans la Salle  
des fêtes municipale, rue Hébert.

C ette  m anifestation, qui com porte  une partie  récréa
tive, est destinée à rassem bler les C lodoald iens d ’une 
même génération, quelle que so it leur condition  so
ciale.

Tous les « Anciens » intéressés par cette  journée 
am icale, sont priés de se faire inscrire à la M airie, 
au Bureau d 'A ide  Sociale, entre le 15 mars et le 
15 avril.

Ceux que leur état de santé re tiendra it chez eux 
pourron t recevo ir un colis. Ce colis n’est destiné 
qu’aux personnes malades ou infirmes, dans l’impos
sibilité de se déplacer. Elles devront, lors de leur ins
crip tion , fo u rn ir un ce rtifica t médical.

Le car de la v ille  sera à la d ispos ition  de nos invités 
habitant loin de la Salle des fê tes ou m archant d if f i
c ilem ent. Ceux-ci voudront bien ,en s ’ inscrivant, en 
aviser le Service socia l.

Nous nous em ployons dès m aintenant à fa ire  de 
cette rencontre, une réussite  égale à celle de ces 
dernières années.

Comme d ’habitude, bien entendu, les anciens de la 
M aison Lelégard ne seront pas oubliés... et le dé jeu
ner trad itionne l leur sera o ffe rt ce même jour, sans 
qu ’ ils a ient à se déplacer.

LES CRÈCHES A DOMICILE

Croix-Rouge Française

Le C om ité  de Saint-Cloud-Garches de la Croix- 
Rouge Française rappe lle  qu 'il existe  à Saint-Cloud 
une crèche à domicile, œ uvre in téressant les jeunes 
foyers, décidée par la m un ic ipa lité  de Saint-Cloud.

De nom breuses jeunes femmes dés iren t a ider à 
l ’équ ilib re  du budget fam ilia l en trava illan t. Les unes 
hésitent à le fa ire , ne sachant à qui con fie r leurs 
enfants ; d ’autres ne veu len t pas les qu itte r.

Aux unes et aux autres, la so lu tion  des « crèches à 
domicile » étudiée et mise au po in t par la M un ic ipa lité  
et dont la réa lisa tion e ffective  a été rendue possib le  
par le concours to ta l de la Croix-Rouge à laquelle  cet 
organism e nouveau est confié, apporte  enfin  les fa c i
lités qu ’e lles attendaient.

Les enfants des jeunes femmes désiran t trava ille r 
au dehors sont confiés pour la journée —  à un ta rif 
dégress if ca lcu lé  d 'après le sa la ire  fam ilia l —  à d ’au
tres jeunes mères pouvant se charger, à leur dom icile , 
de ces enfants (ce lles-ci ne perdant d ’a illeurs pas le 
bénéfice de l’a llocation  de sa la ire  unique).

La surve illance est e ffectuée par la Croix-Rouge 
après agrém ent des gardiennes par la D irec tion  dépar
tem entale de la Santé.

Nous savons que cette  activ ité  est très  appréciée 
des jeunes mamans et nous dem andons à toutes 
ce lles qui sera ien t intéressées par l'une ou l’autre de

ces poss ib ilités  de ve n ir à la
Permanence de la Croix-Rouge 

175, bou levard de la République 
à Saint-Cloud  

où nous les renseignerons avec p la is ir : les lundis, 
m ercredis et vendredis, de 9 heures à midi.

SAINT-CLOUD A VOTRE SERVICE
(Suite)

Additions et rectifications.
Le D octeu r André  DEFRANOUX, Pédiatre, 67, rue 

de Buzenval à Saint-Cloud, nous prie  de p réc ise r que 
son numéro de té léphone est : 408 (ou G ounod) 70-40 
(et non 70-48 comme il a été porté  par erreur).

Le D octeu r François MENDY, Pédiatre, nous prie 
d ’annoncer qu ’à pa rtir du 14 décem bre 1967, son cabi
net est trans fé ré  à la Résidence du Parc-de-Béarn, 
36, rue D ailly, à Sa int-C loud. Tél. : 825-66-16.

Le D octeur Jean-Pierre CLAVIER, S tom ato log iste , 
nous in form e de l'ouve rtu re  de son cab ine t à la Rési
dence du Parc-de-Béam . Tél. : 825-66-16 (p rov iso ire 
ment, même numéro que le D octeur M ENDY ci-des
sus).

Mme DAVANNE, K inésithérapeute , 187, boulevard 
de la République (408-86-45) nous prie  de p réc ise r 
qu ’elle est d ip lôm ée d ’Etat, d ip lôm ée de l ’Hôpita l des 
Enfants Malades.

Mme Jacqueline GONTIER, M asseur K inésithéra 
peute D.E., ancienne élève de l’Hôpita l des Enfants 
M alades, s ’est insta llée 40, rue du M ont-Valérien. 
408-72-29.

Mme LESNÉ, K inésithérapeute , s ’est insta llée 
187, boulevard de la République (A/7). 408-86-30.

Mme D U C R O Q U E T ,  In firm ière, s ignale qu ’elle a été 
om ise et nous prie de donner son adresse : 4, avenue 
du M aréchal-Foch à Sa in t-C loud. Tél. : 970-02-43 et 
605-40-44.

M lle  Y. MENARD, In firm ière, 71, rue de Buzenval. 
Le té léphone est : 408-62-63.

M. le D octeur Jean LOUIN, M édecin -C he f de la Pro
tection  m aternelle et in fantile , nous donne les p réc i
s ions su ivantes :

Consultations des nourrissons et Protection mater
nelle et infantile :

C entre socia l, 4, rue de l’Yser à Sa int-C loud.
Prem ier âge : prem iers, deuxièm es et quatrièm es 

vendredis, de 14 à 15 heures ;
Deuxièm e âge : tro is ièm es vendredis, de 14 à 

15 heures.
O utre  ces consu ltations, M. le D octeur LOUIN 

assure égalem ent des séances de vaccinations, 4, rue 
de l ’Y ser :

A n tivario lique , les deuxièm es vendred is ; B.C.G., les 
tro is ièm es vendred is (de 14 heures à 15 heures).

D iphtérie, tétanos, po liom yélite , coqueluche, les 
quatrièm es vendredis (de 14 heures à 15 heures).

Associations (om ission).
Assoc ia tion  des Papillons-B lancs de Sa in t-C loud et 

de sa Région.
Président : M. P. Acher.
Siège socia l : à la M airie.
Adresse posta le : B.P. 55, Sa in t-C loud Principal.



SERVICE DE SECOURS ET D ’INCENDIE

Ce service est assuré désormais par un déta
chement des Sapeurs-Pompiers de Paris. On 
peut toujours s’adresser 38-40, avenue Foch, 
ou appeler 605-45-14. On peut aussi appeler 
directement le 18.

LA RÉORGANISATION DE LA POLICE

La réform e adm in istra tive  a eu pour conséquence, 
sur le plan local, la mise en place en notre Com m is
sariat, de deux serv ices très d is tinc ts  :

La police judiciaire qui a pour a ttribu tion  de rece
vo ir des pla intes, de d iligen te r des enquêtes, de 
rechercher des coupables et de les dé fé re r au Par- 
qut. Elle englobe égalem ent les services des é tran
gers, des cartes d ’ identité, des passeports, cartes 
grises, re tra its  de perm is de conduire, etc.

Elle est p lacée sous la d irection  de M. Robert Berry, 
Com m issa ire  princ ipa l, ayant pour ad jo in t M. M arcel 
Ogereau, o ffic ie r de Police principa l. Tél. : 825-69-40, 
41 ou 42. Sa m ission s ’étend aux communes de Mar- 
nes-la-Coquette, Saint-Cloud et Vaucresson.

La police municipale qui s ’occupe de toutes les 
questions qui ont tra it à la voie publique (c ircu la tion, 
stationnem ent, m anifesta tions sur la voie publique, 
accidents, surve illances, etc.).

Elle est p lacée sous la d irection  de M. André Bon- 
dais, Com m issaire principal, chef du 26e arrond isse
ment de vo ie  pub lique dont le siège est à Sèvres et 
qui com prend les communes de Boulogne-Billancourt, 
Chavile, Issy-les-Moulineaux, Marnes-la-Coquette, 
Meudon, Saint-Cloud, Sèvres, Vaucresson, Ville- 
d’Avray. L’ad jo in t détaché au C om m issaria t de Saint- 
Cloud est l ’O ffic ie r de Paix principa l Libert assisté de 
l’O ffic ie r de Paix Lespagnol ayant sous leur autorité  
d irecte  le B rigad ie r-C he f Lelarge. Tél. : 825-69-40, 
poste 2.

(A  noter que les O ffic ie rs  de Paix ne sont pas O ff i
c iers de Police jud ic ia ire .)

S ur un plan plus général, p récisons que Saint-Cloud 
fa it partie  :

—  de la 10e Brigade te rrito ria le  de police judiciaire, 
com prenant les cantons de Meudon, Rueil-M alm aison, 
Sa int-C loud, Sèvres, sous la d irection  de M. Serge 
Devos, C om m issaire principal. Le siège en est à 
Sèvres (prov iso irem ent à Chaville, 7, avenue Tala- 
mon) ;

  du 26e arrondissem ent de police dont le siège
est à Sèvres (vo ir plus haut) ;

  enfin, du 6e D is tric t de police qui comprend le
15e arrondissem ent de Paris, les 25e arrondissem ents 
de police  (Antony) et 26e (Sèvres) sous l’au to rité  de 
M. G ustave Bailly, Com m issaire principal, chef des 
groupes des compagnies des 6e et 7e D is tric ts  et celle 
de M. Roger Degrange, Com m issaire d iv is ionna ire , 
Sous-D irecteur, C hef du 6e D istric t.

En exécution de ce plan, nous avons donc eu le 
reg re t de vo ir s 'é lo igne r de nous notre Com m issaire 
principa l, M. CREFF, appelé à de plus hautes fonc
tions. Une réception o ffe rte  par la M un ic ipa lité  nous

a perm is de rem erc ier M. CREFF de son action et 
des serv ices qu ’ il nous a rendus et de lui d ire  adieu.

Cette réunion a été aussi pour nous l'occasion de 
fa ire  la connaissance du nouveau haut personnel de 
la police  avec lequel nous aurons désorm ais affaire. 
Nous leur souhaitons la bienvenue .certains que nous 
aurons avec MM. BO N D A IS  et BERRY sous les ordres 
desquels sont placés m aintenant nos agents de police 
et de paix, des rapports aussi cord iaux et sym path i
ques que ceux que nous avons entretenus avec leurs 
prédécesseurs.

Une des prem ières conséquences tang ib les de cette 
réorganisation, c 'est le renforcem ent des e ffectifs  de 
police. Non seulement, nos carre fours princ ipaux sont 
normalement surve illés aux heures de plus intense c ir
culation, mais des patrou illes d ’agents parcourent les 
rues et rappe llent par des « pap illons » e fficaces sinon 
sym pathiques, les règles à respecter concernant le 
stationnem ent et l’a lternance de quinzaine, règles 
sans lesquelles la vie collective devient impossible.

Enfin, chacun a pu consta te r que de lamentables 
carcasses abandonnées ici ou là te lles des épaves, 
ont été enlevées : ceci pour la p ropreté  de nos rues, 
le bon ordre  et l'agrém ent de tous.

Il y a tou t lieu d ’espérer qu ’engagée ainsi sur la 
bonne voie, la police  n’en restera pas là !

Il est regrettable, certes, qu’ il fa ille  sévir... Mais 
l ’égoïsme et le sans-gêne de certa ins nuisent à tous 
et com prom ettent gravem ent la sécurité  et l'o rd re  tout 
court. C et état de choses regre ttable  a inspiré au 
« Canard Enchaîné » quelques réflexions dans le 
genre particu lie r qui lui est propre... M ais chacun peut 
y puiser ce qui le concerne sans (trop) essayer de 
penser à son voisin...

« Il ne v ien t même pas à l ’ idée —  écrit ce journal —  
des possesseurs de vo itu re  que la rue étant à tout 
le monde n’appartient à personne. De quel d ro it ces 
gens-là usurpent-ils  en permanence une portion de 
tro tto ir  ou de chaussée, tandis qu’ ils sont au chaud, 
à table ou dans leur lit, sans une pensée de comm i
sération pour les sans-dom icile  que la police  cueille  
dans la nuit des rues ? Que sont leurs vo itures, sinon, 
e lles aussi des c lochardes ? Et que d ira ient ces mes
sieurs - dames Sans-Gêne si, sous pré texte  qu’ ils ne 
savent pas où les loger, les possesseurs de pianos à 
queue rangeaient leur instrum ent chéri le long du tro t
to ir  ?

« L’ insuffisance du nombre de garages et de par
kings n 'explique pas tout. La vérité , c ’est qu ’un tas 
de gens ne peuvent, et su rtou t ne veu len t pas assu
mer toutes les responsabilités que devra it im pliquer 
l'achat d ’un vo iture. Que l ’on m ’entende : il y a des 
cas où la vo itu re  est d 'une nécessité vita le , absolue, 
et là, je  conçois que l’ im péra tif socia l atténue sa r i
gueur. Mais lorsque la vo itu re  (et c ’est si souvent le 
cas !) est une comm odité, un su rcro ît de confort, un 
luxe ? Je connais des gens fo rt bien nantis qui ne 
louent de garage qu ’en h iver (et encore !), quand ils 
craignent que ne s ’esquinte leur coquetterie  à rou le t
tes. Preuve : la flo ra ison  des écriteaux « garage à 
louer », dès que su rv ien t l’avril.

« Au temps des chevaux, aussi nom breux alors que 
le sont aujourd 'hu i les vo itures, est-ce que les villes, 
la nuit, n ’étaient que des écuries en ple in a ir?  Non, 
tou t cheval avait son « garage ».



« Il fau t des lo is contre  la m uflerie  du progrès.
« A  pa rtir d ’un certa in  revenu, le garage devra it être 

ob liga to ire , comme, sans d iscrim ination, l ’est l ’assu
rance.

« Sinon, ce monde va devenir in fréquentable  où, 
d ’abord, on tue les oiseaux parce qu ’ ils sou illen t une 
ca rrosserie  (1) et où, le lendemain, on scie l’arbre 
parce qu ’ il prend la place d ’une 2 CV... »

On voudra it, vraim ent, pouvo ir trouve r que c ’est 
exagéré. Et pourtant, ne somm es-nous pas tém oins 
jou rne llem ent de que lqu ’une de ces « m ufleries » qui 
insensib lem ent, mais sûrement, rendent de jo u r en 
jou r notre monde plus « in fréquentable  » ?

(1) A llus ion  au p ro je t —  non réalisé d ’a illeu rs —  qui à Nîmes, 
vou la it exterm iner à la douche glacée, 50.000 m oineaux dont 
les incongru ités nature lles sou illa ien t les carrosseries des 
voitures « garées » (?) sous les arbres !

Heures d’ouverture des Commissariats
A  com pter du 11 mars, les bureaux des com m issa

ria ts seront ouverts au pub lic de 9 heures à 12 h 30 
et de 14 h 30 à 19 h 30.

En dehors de ces heures, on peut s ’adresser dans 
les cas urgents ou graves, aux postes de police  qui 
a le rteron t imm édiatem ent s 'il y a lieu les fo nc tio n 
naires de police  jud ic ia ire  chargés de la permanence.

DANS N O S ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS

Centre René-Huguenin.

Au cours de la réunion du Conseil d ’Adm inistration du 
12 décembre 1967, M. le Docteur J.-S. Bourdin, D irecteur du 
Centre, a donné lecture du rapport des activités de l ’année 1966. 
Nous en extrayons les renseignements suivants :

Le Centre a constitué en 1936 3.104 dossiers nouveaux (contre 
2.700 en 1965). 15.850 consultations ont été données (contre 
14.841).

Il y a eu :
57.933 journées d 'hospita lisation (contre 55.578) ;
1.881 entrants (contre 1.522);
une durée d’hospitalisation moyenne de30,7 jours contre 36,5) ; 
un pourcentage d ’occupation de 92 %  (contre 89). 
en radiologie; 770.179 radios (contre 671.944);
26.645 séances de Co 60 (contre 27.629) ;
32.321 film s de radiologie (contre 25.671). 
au bloc opératoire : 78.292 K chirurgicaux (contre 76.678) ; 
844 interventions (contre 833) ; 
aux laboratoires: 226.705 B (contre 179.825) 
aux laboratoires d’anatomo-pathologie : 226.705 B (contre

179.825).

A l’Hôpital.
383 personnes y ont été employées (il y en avait 178 en 1960). 
Les entrées ont été, en 1967, de 4.087 (contre 2.195 en 1959) ; 
Les journées d ’hospitalisation ont été en 1967 de 73.332 journées 

(pour 230 lits) (contre 39.450 en 1959 et 67.587 en 1966).

LA LUTTE CONTRE LE BRUIT

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

Le Tribunal de Grande Instance de NANTERRE a été 
créé par le décre t du 16 octobre  1967. Il est insta llé  
p roviso irem ent à Nanterre, 22, rue d ’A rras (4e étage). 
Tél. : 782-44-90.

Il n ’a actue llem ent que des a ttribu tions  très lim i
tées :

Depuis le 1" décembre 1967 : toutes a ffa ires nou
velles d ’expropria tion  pour cause d 'u tilité  publique 
(les p rocédures in trodu ites antérieurem ent so it à Pa
ris, so it à Versailles, se ron t instru ites et jugées par 
les m agistrats in itia lem ent saisis).

Depuis le 1" janvier 1968 : fonctionnent en outre 
à N anterre  :

—  le tribunal des pensions prévu à l’a rtic le  L. 79 du 
Code des pensions m ilita ires d ’ inva lid ité  et des v ic 
tim es de guerre ;

—  la com m ission de prem ière instance du conten
tieux de la Sécurité  socia le  prévue par l ’ordonnance 
du 22 décem bre 1958.

Comme en m atière d ’expropria tion , les a ffa ires de 
pensions et de S écurité  socia le  in téressant les ju s ti
ciables du départem ent des Hauts-de-Seine portées 
au Tribunal de Paris ou de V ersa illes  (su ivant que 
les cantons d 'o rig ine  é ta ient a lors dans la Seine ou 
en Se ine-et-O ise) se ron t instru ites et jugées par les 
M ag istra ts in itia lem ent saisis.

En m atière c iv ile  et pénale, le Tribunal de Grande 
Instance de V ersa illes et ses d iverses fo rm ations ainsi 
que le parquet et les avoués près cette  ju rid ic tion , 
dem eurent seuls com pétents pour la partie  des Hauts- 
de-Seine issue de l’ancien départem ent de Seine-et- 
O ise.

De même en m atière com m ercia le  : tribuna l de 
comm erce de V ersa illes pour cette  même partie  de 
Se ine-e t-O ise  rattachée aux Hauts-de-Seine.

Une lettre de M. le Préfet de Police.
Préfecture de Police, Cabinet du Préfet, le 21 févrie r 1968.
M onsieur le Maire,
Depuis plusieurs années, j ’ai été amené, afin de fac ilite r le 

déroulement de quinzaines commerciales, à autoriser la mise en 
place d 'appareils de sonorisation.

O r l ’expérience a révélé que les tolérances ainsi accordées 
donnaient lieu à des abus, comme en témoignent les nombreuses 

. plaintes enregistrées par mes services, les riverains s’accom
modant mal de trouver chez eux une ambiance de kermesse.

Devant cet état de choses, il est permis de se demander si 
la faveur accordée n’atteint pas, en fait, un but opposé à celui 
que recherchent les organisateurs de manifestations commerciales, 
et ne fa it pas en réalité plus de mécontents que de satisfaits.

Dans ces conditions, et au moment où les sujétions de la 
vie moderne, génératrices de fatigue nerveuse, demandent que le 
repos de chacun soit sauvegardé, il m 'est apparu souhaitable de 
ne plus accorder désormais d 'autorisation de sonorisation pour 
des manifestations commerciales.

J'ai tenu à vous en inform er en vous priant d'exposer aux 
personnes qui so llic itera ient votre intervention les raisons qui 
déterminent ma décision.

Signé : Maurice GRIMAUD.

avis municipaux

VACANCES DES PERSONNES ÂGÉES

La v ille  de Saint-Cloud organ isera cette  année 
encore au cours du mois de septem bre un sé jour 
de « vacances » à la campagne pour les personnes 
âgées.

Les personnes que cette question intéresse sont 
priés de s ’adresser pour tous renseignem ents et 
inscrip tions au Bureau d ’A ide  Socia le  de la M airie .

Les inscriptions seront closes le 30 juin.



Elagage.
Il est rappelé que conformément à l'a rtic le  35 du Règlement de 

Police Municipale du 25 janvier 1904 et à l'arrêté municipal du 
8 septembre 1965, les propriétaires de terrains ou constructions 
situés en bordure de la voie publique sont invités à fa ire l’élagage 
des haies, arbres et arbrisseaux.

Ces prescriptions sont rappelées afin que l'élagage soit fa it 
à l'aplomb de l ’alignement de chaque voie, les branches ne devant 
pas dépasser la voie publique, ainsi que les lierres et autres 
plantes recouvrant les chaperons des murs de clôture.

Il a été constaté en effet que dans certaines rues de la ville, 
la végétation masquait les plaques de rues, des disques de 
signalisation routière ou des panneaux de voirie.

Les propriéta ires devront donc prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour prévenir les accidents éventuels dont ils seraient 
personnellement et civilement responsables.

•f'Hî

Collectes des ordures ménagères et ferrailles.
Elle est fa ite par une société concessionnaire, la S.O.G.E.M.U., 

18, rue de Condé à Versailles (950-69-77) qui est responsable du 
service et de son personnel.

Il est cependant rappelé : que les habitants doivent utiliser des 
poubelles réglementaires munies de couvercles, à l'exclusion de 
seaux divers, cartons et cageots. ;

Que la collecte spéciale des ferrailles et emballages a lieu 
une fo is  par mois (Cf. encart inséré dans le N° 109 du Bulletin), 
il ne faut donc pas s’étonner si les éboueurs laissent sur les 
trotto irs  ces déchets s ’ ils sont mis dans les poubelles ordinaires 
ou à cô té : les bennes automatiques ne peuvent les «avaler»... 
Et les habitants qui les abandonneraient ensuite sur la voie 
publique s'exposent à des contraventions.

*

LA FICHE D’ÉTAT CIVIL
M ode d ’é tab lissem ent et fo rce  probante.

(Extraits de l’ Instruction générale de l’Etat C iv il.)
ART. 556. —  La fiche d ’état civ il est établie  :
—  so it d’après le livret de famille régulièrem ent 

tenu à jour (quelle que so it la date de ce livret).
ART. 557. —  Le liv re t de fam ille  établi par une 

autorité  é trangère devra être traduit par un traducteur 
juré.

ART. 558. —  S o it d’après un extrait authentique de 
l’acte de naissance de l’ intéressé, quelle que so it la 
date de délivrance de cet extra it.

(Les extra its  dé livrés par une autorité  étrangère 
devron t être traduits.)

ART. 559. —  En aucun cas, la fiche d’état civil ne 
doit être établie au vu d’une autre pièce, dépourvue 
de la fo rce  probante, authentique (te lle  que « B u lle 
tin de naissance, carte d ’ identité, liv re t m ilita ire  ou 
passeport »).

ART. 560. —  En vue de l ’é tab lissem ent de la fiche, 
le requérant peut, à son choix, s ’adresser d irectem ent 
à l ’adm in istration  qui do it u tilise r le renseignem ent 
ou à la Mairie de sa résidence.

ART. 561. —  Toute personne peut, pour le compte 
d 'autru i, et sans procuration, dem ander l’é tab lisse
ment de la fiche d 'é ta t c ivil, sur présentation du livret 
de famille ou de l'extrait de naissance, la fiche est 
visée par l'em ployé et rem ise pour la ce rtifica tion  et 
la s ignature de celui qu 'e lle  concerne.

ART. 562. —  La fiche concernant un mineur, est 
ce rtifiée  et signée par son représentant légal.

ART. 563. —  La fiche ind iv idue lle  se lim ite  à l’ ind i
cation de l’état c iv il de l ’ intéressé.

—  La fiche fam ilia le  précise en outre les dates et 
lieu de mariage, les nom et prénoms du con jo in t et 
l'é ta t c iv il des enfants.

—  Il y a lieu de porte r sur les fiches, toutes les 
ind ications so llic itées par le requérant te lle  que la 
date de naissance et le lieu de naissance du conjoint, 
à la cond ition  que ce lles-ci figuren t sur les pièces 
présentées.

AVIS AUX ÉTRANGERS

Depuis le 1 "  janvier 1968, tous les étrangers ayant à accomplir 
une démarche ou une demande quelconque à l'occasion de leur 
séjour, de leur état ou de leur activité, doivent s'adresser au 
service compétent de la Préfecture de Police dont les bureaux 
sont ouverts au public de 8 h. 30 à 17 heures sans interruption, 
tous les jours, sauf les samedis, dimanches et jours fériés.

Toutefois, le Commissariat de Police de Saint-C loud reste 
compétent pour :

—  L'enregistrement des déclarations de changement de domi
cile, et de perte de cartes de séjour.

CIMETIÈRE

A R R Ê T É
du 30 décembre 1967 

concernant la reprise des terrains dans le Cimetière

Le Maire de la V ille  de Saint-Cloud
Vu l'artic le  de la loi du 15 mai 1791 ;
Vu le décret du 23 prairial, an XII, l'Ordonnance du 6 dé

cembre 1843;
Vu l ’arrêté de police en date du 1er octobre 1907 ;
Considérant qu'il y a lieu pour la V ille  de reprendre possession 

des terrains concédés et désignés ci-après ;
Reprise de terrains concédés pour quinze ans.

(Concessions acquises antérieurem ent au 1 " jan 
v ie r 1952.)
Reprise de terrains concédés pour trente ans.

(Concessions acquises antérieurem ent au 1er jan 
v ie r 1937.)
Reprise de terrains à usage de sépultures communes.

(Inhum ations antérieures au r r janv ie r 1962.)
ARRÊTE :
Article premier. —  Un délai de 3 mois est accordé aux familles, 

à partir de ce jour, pour l'enlèvement des signes funéraires,
emblèmes religieux et autres objets placés sur les tombes ;

Art. II. —  Si les fam illes n'ont pas satisfa it aux presciptions de 
l'artic le  du 1or précité, à la date du 1"' avril 1968 la v ille  fera 
procéder d'office à l'arrachage des arbustes, à la démolition des 
signes funéraires, à l'enlèvement de tous les objets placés sur 
les tombes et elle reprendra immédiatement possession de
terrains dont il s’agit.

Les ossements trouvés seront déposés dans une fosse à ce 
destinée.

Art. III. —  Les pierres et entourages qui n’auraient pas été 
enlevés par les familles resteront à leur disposition pendant un
an et un jour à partir du 1 "  avril 1968.

DISPENSAIRE DE PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les séances d'examens de santé ont repris : 103, rue de Paris 
à Boulogne. Elles ont lieu à l'adresse ci-dessus les vendredis et 
samedis de chaque semaine, de 17 à 19 h. 30 et les samedis, de 
14 à 16 h. 30. Ceci jusqu'au 30 mars. Ces séances sont gratuites.

Les assurés sociaux nés en 1908, 1913, 1918, 1923, 1928, 1939 
et 1945 sont convoqués systématiquement cette année.

Mais toute personne qui le désire peut se faire inscrire. Pour 
tous renseignements et inscriptions, écrire en franchise postale 
au Service des Examens de Santé, 5, rue de la Durance, Paris-12e.



EN TOUTE STABILITE!

GENS DE M AISO N  

Cotisations U.R.S.S.A.F.

1 " trim estre  1962...................................................... 148,38
1er et 2e trim estre  1963 .................................. 205,47
3e et 4e trim estre  1963 ..........................................  223,14
1er et 2e trim estre  1964 ........................................  247,98
3e et 4e trim estre  1964 ..........................................  288,00
1er e t 2e trim estre  1965 .....................................  322,47
3e et 4e trim estre  1965 ..........................................  349,05
1er, 2e,30 trim estre  1966 .....................................  398,97
4e trim estre  1966 ...................................................  406,71
1er, 2e, 3e trim estre  1967 ......................................  426,99
4e trim estre  1967 ...................................................  479,00

C O M M U N IQ U É  DU SERVICE DES EAUX

En application des dispositions de l'rtic le  4, alinéa 1er, du
règlement général sur les concessions d ’eaux, le prix de vente
de l ’eau délivrée par l ’Etat a été fixé comme suit à compter du
1er janvier 1968, par décision du M inistre de l'Economie et des
finances et du M inistre d'Etat chargé des A ffa ires Culturelles :

Tarif général ...............  0,70 le m3
Tarif réduit ....................  0,64 le ms

MISES EN GARDE

La Caisse Primaire Centrale d'Assurance Maladie de la Région 
Parisienne a été saisie de nombreuses plaintes émanant de com
merçants, d'établissements de soins, d 'entreprises ou d’autres
annonceurs éventuels, so llic ités par des publicistes qui se 
réclament du patronage de la Sécurité Sociale.

La Caisse tient à fa ire  savoir qu’elle est totalem ent étrangère 
à ce genre de démarches et qu’elle ne saurait en aucune façon 
en supporter la responsabilité.

Le Comité de Saint-Cloud Garches de la Croix-Rouge Française 
rappelé que ni les Secouristes, ni les Auxiliaires Sanitaires n’ont 
le d ro it de fa ire des piqûres. Le danger des médicaments 
modernes, par les réactions qu’ ils peuvent entraîner après l ’in
jection, est tel que seules les infirmières diplômées peuvent 
prendre ce risque sous la responsabilité d'un médecin.

CO M ITÉ D ’ENTENTE 
DES ANCIENS COM BATTANTS

Ont été élus membres du bureau pour l'année 1968 :
Président : M. Ville, Président du Souvenir Français. 
Vice-Présidents : MM. Samson, Président des Internés et Dépor

tés et Marcel Savary, Président de i ’U.N.C.
Secrétaire : M. Darfeuille, Rhin et Danube.
Trésorier : M. Ribière, Association des Prisonniers de Guerre.

A SS O C IA TIO N  DE PARENTS D ’ÉLÈVES 
des écoles primaires de Montretout

Le 18 janvier 1968 s 'est tenue, Salle Verhaeren à Saint-Cloud 
une assemblée de parents d’élèves désireux de créer une Asso
ciation o ffic ie lle  de Parents d ’élèves pour le groupe des écoles 
primaires de Saint-C loud-M ontretout.

Un Comité de travail formé de volontaires a été constitué. Il 
préparera l'Assemblée Générale constitutive à laquelle seront 
conviés tous les parents d'élèves de ces écoles.

Cette réunion aura lieu le mercredi 20 mars, à 21 heures, au
Centre Culturel (rue Hébert) (Salle Gounod).

L’Association, une fo is formée, espère s ’étendre ensuite à
toutes les écoles primaires de Saint-Cloud.

Pour tous renseignements, s 'adresser à :
Mme Allier (605-30-16) ;
Mme Bloch (408-70-85).

LA KERMESSE DES JEUNES

Pour la première fo is à Saint-Cloud, les associations de jeunes : 
C lub Nautique, C.O.U.C., Croix-Rouge, J.D.H.B., M.J.C., Scouts 
et Guides de France, Jeannette, Louveteaux, préparent ensemble 
des manifestations qui auront lieu les 3, 4 et 5 mai prochains.

Le thème général adopté est « Terre des Jeunes ».
A la Salle des Fêtes Municipales auront lieu : le vendredi 

3 mai, une séance théâtrale donnée par un groupe de jeunes ama
teurs, pleins de ta lent néanmoins ;

—  le samedi 4 mai, une soirée dansante animé par des 
orchestres amateurs clodoaldiens ;

—  le dimanche 5, un tournoi de ping-pong (élim inatoires le 
matin, poule finale l ’après-midi).

Cependant que ce même dimanche 5 mai, toutes les associa
tions accueilleront leurs amis et tous les visiteurs au Marché- 
couvert de M ontretout. Présentation de toutes les formes d 'acti
vités par des expositions, et des démonstrations. Nombreux 
stands de jeux pour les petits et les grands.

Un dîner, dans une ambiance originale, clôturera ces tro is  jours 
de Fête.

sociétés et associations

« LES A M IS  DE SA IN T-CLO U D  »

Organisée par l’Association « Les Amis de Saint-Cloude» la 
conférence donnée en notre Hôtel de V ille  le 25 févrie r par 
M. Marc Blancpain, secrétaire général de l’A lliance Française sur 
le sujet « Les Lumières de la France », obtin t son habituel et 
mérité succès.

C 'est en somme un bilan de la présence française dans le 
monde, bilan sincère et sans illusions, que présentait l’orateur, 
grand voyageur et habilité, comme tel, à parler en témoin averti. 
Si le français est en train de redevenir une langue internationale 
de large usage, tant par le mouvement qui pousse les pays 
et les communautés d'expression ou de culture française à 
coopérer que par la place fa ite  à l ’enseignement du français 
dans les autres pays, il reste encore beaucoup à faire.

M. Robert Hardouin, Président, signala en s ’en fé lic itan t les 
méthodes audio-visuelles employées à l ’Ecole Normale Supé
rieure à l ’égard des étudiants étrangers stagiaires. Il se fé lic ita  
aussi que la M unicipalité de Saint-C loud ait proposé de donner 
les noms d'Emile Verhaeren, poète belge d ’expression française, 
au Lycée de Garçons, et celui de Santos-Dumont, pionnier brési
lien de l’aviation, au Collège National Technique.

CAISSE D ’ÉPARGNE DE SA IN T-CLO U D

La Caisse d’Epargne de Saint-Cloud, dont les 'bureaux se 
situent au 29 de la rue d ’Orléans, a commencé son activité en 
notre v ille  en 1859. Les séances ne s ’effectuaient alors que le 
dimanche matin —  et ce jusqu ’en 1961 —  dans une salle
qracieusement mise à notre disposition par la mairie de Saint- 
Cloud.

Transférée depuis 1962 rue d ’Orléans, elle vo it s ’accroître 
chaque jou r l ’ importance de sa clientèle Celle-ci trouvera tou
jours un très bon accueil et sera utilement conseillée par notre 
sympathique caissier, M. Renet.

Le montant actuel des dépôts atte int la somme de 7.413.555,40 F 
répartie sur les quelque 3.522 livrets de ses clients.

Depuis octobre dernier, les . guichets de la Caisse d’Epargne 
sont ouverts tous les jours de la semaine, sauf le mercredi, 
de 9 h. 30 à 12 heures et de 14 h. 30 à 17 h. 30. Vous y effectuerez 
en toute quiétude toutes les opérations à vue sur nos divers 
livrets (ordinaires, livrets B, Epargne-logement) et pourrez aussi 
souscrire aux différents emprunts d ’Etat, bons du Trésor, etc.

A nos guichets, vous trouverez les cartes du <• Palmarès des 
Chansons » ; peut-être serez-vous l ’un des nombreux gagnants 
de ce jeu té lévisé que vous offre la Caisse d ’Epargne.

L’écureuil est, par sa prévoyance, le symbole des Caisses 
d’Epargne. Faites comme lui ; n ’hésitez pas à nous confier votre 
argent, en profitant de toutes les facilités mises à votre dispo
sition.



LIONS INTERNATIONAL CLUB DE SAINT-CLOUD LA PÉNICHE «HÉLIC E-CLU B »

La composition du bureau est actuellement la suivante :
Président : Docteur Jean Louin ;
Premier V ice-Président : Docteur Raymond Arnaud ;
Trésorier : M. Claude Haye ;
Secrétaire : M. Louis Siellet.
Les réunions et conférences ont lieu au rythme bi-mensuel ; 

elles comporteront en particu lier les exposés du Docteur Lartizien 
sur les moeurs des peuples africains et la faune africaine (avec 
films) ; de M. Nepote, secrétaire général d’Interpol, sur les 
rouages de cette importante organisation internationale, de 
M. Butterlin, directeur de l’Ecole Normale supérieure de Saint- 
Cloud sur les civ ilisations pré-hispaniques au Mexique.

Le Lions Club International œuvre sans désespérer pour contri
buer à soulager les misères morales et physiques. Les réunions 
de travail et les commissions précisent les buts de l’année.

Le Lions international fête cette année son cinquantenaire. Il 
compte près de 22.000 clubs et plus de 830.000 membres.

Le Club de Saint-Cloud a dix ans et compte 40 membres ; 
son activité  s ’accroît d'année en année.

Les membres sont unis par l’amitié ; celle-ci favorise parmi 
eux l ’union intellectuelle et sociale ; les membres, qui sont repré
sentatifs des divers constituants de la cité, cherchent à servir 
l'in té rê t général en toutes circonstances et à entretenir un idéal 
de bonne volonté et d 'am itié entre les Hommes et entre les 
Peuples dans une neutralité absolue sur les plans politiques, 
confessionnels et philosophiques.

Ils cherchent intensément à favoriser ia réalisation de deux buts 
suprêmes : Que la Paix soit entre les hommes et entre les 
peuples ;

Que la Faim, la disette et la misère disparaissent de notre 
globe.

COM ITÉ INTERCANTONAL  
DE SECOURS AUX LÉPREUX

La collecte effectuée sur la voie publique le dimanche 28 janvier 
à l’occasion de la Journée Mondiale d ’Aide aux Lépreux a 
produit, à Saint-Cloud, la somme de 3.067,96 F, résultat en
hausse très sensible sur celui de l'an dernier.

11 est rappelé qu’il est toujours possible, à tout moment de
l'année, de ven ir en aide à ces déshérités soit en adressant des 
dons au Comité intercantonal de secours aux Lépreux. —  (C.C.P. 
Paris 969-12), soit en adhérant à ce Comité (secrétaire :
M. Pouzet, 8, rue Emile-Verhaeren.)

U. A. S. SAINT-CLOUD

Section Judo
Le lundi 22 janvier 1968, la section judo de l'U.A.S. Saint- 

Cloud, tenait sa première Assemblée Générale annuelle, avec la 
participation de plus de 70 personnes, comprenant des judokas 
et des parents de judokas.

Après présentation des membres du bureau, M. Rossin, D irec
teur technique du club (5e Dan) parlait du « judo au service du 
développement de l ’adolescent ». Son auditoire le suivait sans 
peine sur les chemins les plus divers : méthodes éducatives 
propres à ce sport, formation physique et psychique, exigences 
d’heureuses conséquences sur le caractère (confiance et altruisme) 
et l ’épanouissement de la personnalité par une prise de cons
cience des possibilités réelles de chacun...

Les témoignages apportés par plusieurs parents devaient, au 
cours de la discussion, amplement confirm er ces points de vues. 
Des projets d 'avenir furent également échafaudés: création d’un 
4e cours pour scolaires, éventualités d'une Section féminine, 
améliorations des intallations actuelles.

Chacun se retira satisfa it des contacts pris avec les Profes
seurs et les Dirigeants. Certes, le judo à Saint-Cloud, malgré ses 
115 licenciés, en est encore à ses débuts; mais, avec I union 
et la foi dont font preuve ses professeurs, ses dirigeants, les 
judokas et leurs familles, on peut bien augurer de l'avenir de 
ce sport en plein développement à Saint-Cloud.

La V ille  de Saint-Cloud a obtenu des Services de la Navigation 
et des Ponts et Chaussées l'autorisation de fa ire stationner une 
très grande et belle péniche qui, sous i'égide de l'Hélice-Club de 
France —  qui en assume la gestion et tous les risques financiers 
que cela peut comporter —  sera ouverte à toutes les Associa
tions et organisations collectives (Comité d ’Entreprises, etc.) de 
Saint-Cloud, pour leurs réunions et leurs repas de corps (ceux-ci 
servis avec un éventail de prix très ouvert) dans les deux magni
fiques salles que comporte cette péniche.

Ainsi, au moment où l ’extension de la V ille  se fa it très rapide 
et où nous manquons cruellement de locaux pour permettre aux 
quelque cinquante sociétés locales de se réunir et de se 
développer, nous nous réjouissons de l’arrivée de ce « club 
flottant », persuadés en outre qu'il va fac ilite r l'aménagement des 
berges de la Seine qui ont tant besoin d'être améliorées et que 
cela renforcera l ’action que nous menons auprès des pouvoirs 
publics pour obtenir de ceux-ci, à la faveur de la construction 
prochaine de l’auto-berge, l'installation d ’un port de plaisance.

AÉRO-CLUB DE SAINT-CLOUD  

Groupe aérien Colonel-Thénault
Le Président de ce Club, M. Robert Portai nous informe de la 

constitution probable d’un nouveau Club d’aviation par fusion avec 
celui de Sceaux : « L’Aéro-Club des Hauts-de-Seine ; Saint-Cloud - 
Sceaux ».

Le futur conseil serait constitué à égalité par des membres des 
conseils des deux clubs, en vue de perpétuer les traditions de 
chacun des groupes. Le siège pourrait être celui d u ,c lu b  de 
Sceaux, à Montrouge, dont les locaux sont confortables et amé
nagés.

L’amitié traditionnelle qui régnait au sein du Groupe Aérien 
Colonel Thénault se retrouvera intégralement au sein du nouveau 
Club.

TENN5S-CLUB DE SAINT-CLO UD
Le Comité D irecteur du Tennis Club de Saint-Cloud informe 

ses membres que l’ouverture de la saison 1968 est prévue pour 
Pâques (cette ouverture sera avancée ou retardée suivant les condi
tions atmosphériques).

Les demandes d’inscription pour les éventuels nouveaux mem
bres sont reçues dès maintenant par M. A.-J. Coucke Sunnyside, 
121, rue des Tennerolles, Saint-Cloud, 92. T é l.: 408-86-87. Reçoit 
le matin sur rendez-vous.

Le Professeur sera à la disposition des Membres à partir de 
jeudi 18 avril 1968.

AUTOMOBILE-CLUB DE SAINT-CLOUD

L'Automobile-Club de Saint-Cloud a tenu, le samedi 17 février, 
son Assemblée Générale. ~

Le bureau a été réélu à l ’unanimité :
M. Antonat. Président d'Honneur
M. André Garnier. Président Général
M. Charles Buffavant. Président sportif
M Jean-Loup Mise. Trésorier Général
M Pierre Rebillaud. Secrétaire Général
M. Emile Cochard. Directeur sportif

D irecteur administratif 
M. Georges Gergaud. Directeur de Presse :
La démission de quatre membres au sein du Comité Directeur 

pour manquement à la discipline du Club, a été entérinée.
Le Président remercie les nombreux membres présents de la 

confiance qu’ils lui portent et les informe du grand succès qu’a 
obtenu le quatorzième Rallye National des « SIX HEURES DE 
SAINT-CLOUD » couru les 2 et 3 décembre 1967. Cinq cents enga
gés ; parcours de trois cents kilomètres, course de côte et trois 
épreuves spéciales sur routes gardées pour départager les 
ex-æquo. Le grand rallyman M. Farjon, renouvelant son succès 
de l'an dernier, a remporté l ’épreuve sur Porsche 911 GT.

Les organisations suivantes sont prévues pour 1968 ; 
Dimanche 12 mai : 10e Rallye régional du MUGUET ;
Dimanche 22 septembre : 4= Rallye régional du HOUX.
(Ces deux Rallyes sont ouverts à tous les automobilistes : Clodo- 

aldiens, venez nombreux I)
Samedi 30 novembre, dimanche 1 "  décem bre: 6 HEURES DE 

SAINT-CLOUD.



LA PÉTANQUE CLO DO ALDIENNE
Cette Société Amicale a tenu son Assemblée Générale le 9 fé

vrie r 1968 et a procédé au renouvellement statutaire de son Comité 
Directeur, désormais composé comme suit :

Président : M. Pierre Fénéon.
Vice-Présidents : MM. Paul Trigueros et Joseph Morvan. 
Secrétaire : M. Charles Lerigoleur.
T réso rie r: M. Serge Daumont.
Commissaire général aux sports : M. Julien Arga.
Rappelons que le siège social de La Pétanque Clodoladienne est 

au «B a r Parisien», 4, avenue Bernard-Palissy à Saint-Cloud ; et 
que son compte de chèques postaux e s t: Paris 17.067 66.

EMPLOYEURS D ’EMPLOYÉS DE M AISON
Avez-vous des problèmes d'aide ménagère ?
Etes-vous aidée par une personne, logée ou non, travaillant à 

l ’heure, à la journée, au mois ?
Le S.E.P.E.M. vous invite à une réunion d’information qui aura 

lieu le lundi 25 mars, à 14 h 15 au CENTRE CULTUREL (Rue Hé
bert) : Salle Gounod.

Pour tous renseignements, téléphonez à 605-67-57.
Le lundi de 9 heures à 11 heures.

ASSO C IA TIO N S NOUVELLES
L’Association Sportive Automobile des Hauts-de-Seine vient de 

se créer.
Le Comité D irecteur en a été ainsi constitué (décision du 1er fé 

vrier 1968) :
Président : André Lemonnier.

Premier Vice-Président, D irecteur sportif : Lucien Barthomeuf. 
Deuxième Vice-Président : Lucien Cantineau.
Secrétaire : Mme Faugeras.

Trésorière : Mme Barthomeuf.
Directeur adm inistratif : G ilbert Haas.
Son siège a été fixé au 2, avenue du Général-Leclerc et son 

« groupe compétition » s ’est placé sous le patronage de « Clodo- 
ald ».

Elle a essentiellement pour but de grouper des participants aux 
rallyes internationaux, nationaux, régionaux et autres compétitions 
automobiles, pour leur fac ilite r la préparation des épreuves. Elle 
envisage de s'in téresser tout particulièrement aux jeunes, tant en 
ce qui concerne la conduite automobile que la lecture des cartes.

Elle compte déjà, parmi ses 63 membres, 25 licenciés fédéraux 
parmi lesquels de nombreux clodoaldiens.

Tous renseignements : 6, rue Gaston-Latouche, SAINT-CLOUD. 
Tél. : 825-45-40.

Club de bridge.
M. Alleau a pris l ’ in itiative de mettre sur pied un Club de Bridge. 

Pour tous renseignements concernant ce nouveau groupement 
(règlement, admissions, participations, etc., jours et lieux de réu
nions), s'adresser à M. Alleau, 408-79-77.

ÉCHANGES DE LOGEMENTS
N° 165 - Echangerait:

2 pièces, salle de bains, cuisine, W. C., balcon, ascenseur, vide- 
ordures.
Q uartier porte de Saint-Cloud.

Contre :
Logement 4 pièces, salle de bains, cuisine, ensoleillé, en immeu
ble ou pavillon.

S'adresser :
M. Humruzian.
4, square dé la Bresse, Paris-165.

N° 166 - Echangerait:
4 pièces, entrée, cuisine, salle de bains, W. C., au premier étage, 
cave, débarras, petit jardin, calme, vue dégagée, téléphone, 
situé à 150 m de la gare de Suresnes, 
imeuble ancien, cat. 2 C, 73 m2, 
loyer : 170 F par mois.

Contre :
Plus grand dans les Hauts-de-Seine.

S’adresser :
M. Pousse.
25, rue M erlin-de-Thionville à Suresnes.
Téléphone : LON. 44-45.

N° 167 - Echangerait:
F 2 dans H.L.M. à proxim ité zone industrielle, salle séjour, cham
bre, salle de bains, cuisine, W. C., cave, 2 loggias,

loyer : 200 par mois.
Contre :

Sim ilaire ou F 3 dans la région ouest : Nanterre, Suresnes, Bou
logne, Garches, V ille -d ’Avray, etc...

S’adresser :
M. et Mme Thiauit Jean.

15, avenue de France, 91 - MASSY.
N° 168 - Echangerait:

Villa en location, 8, rue Maurice-Ravel à Saint-C loud, 8 pièces 
principales catégorie 11 B, chauffage central au charbon, salle 

de bains, vaste sous-sol, grand jardin d’environ 900 m2, garage 
pour 2 voitures.

Contre :
A PARIS, appartement en location, de 3 pièces, tout confort, 
2= étage ou ascenseur,
de préférenec : 5, 6, 7, 8, 9, 15 ou 17e arrondissement. 
Téléphoner: M O Litor 44-92 M. - Clementel, ou le m atin :
EURope 40-29.

I du 22 Novembre 1967
| au 28 Février 1968
NAISSANCES

Hasani Jaldese. Deguines Christine Marie Elizabeth Françoise. 
Nguyen Philippe Dàng. Claverol Karim. Sierra Isidora.Morne M ar
cel Stéphane Jean. Facchetti Véronique. Guest Emmanuel. Rabe 
Lionel N icolas Roland. Unrug Malgorzata Anna Emilia. Liébert Phi
lippe Pascal. Jaime Francisco Janien. Lepoutre Guillaume Jean 
Jacques. Mamy Corinne Jacqueline. Nevers Christelle George
Joanne. Berton Valérie Dominique. Dunoyer de Segonzac Laure 
O livia Marie. Kechichiglonian Christian Georges Jean. Gayoso 
Jean-Louis. Mahé Nathalie Béatrice Rosalie Marie. Dutreuilh Valérie 
Marie Christiane. Planson Franck Marc Bernard. Garcia Rafaël. 
Pardos Francisco José. Kraùse W olfgang Jürgen Paul. Moser Lydia 
Laurence Sabine. Bellessa Pascal. Alliet Philippe Jean Joseph. Gar- 
nier Florence Sophie. Langlois Stéphanie Sylvie Sophie. Lajemi 
Najetta.

MARIAGES
Casado Canadas Jésus et Fernando Gutierrez Maria Argentina. 

Vollot Daniel Paul André et Dury Josette Jacqueline Huguette. Bro- 
chard Dominique Guy et Wyart Françoise Pascaline Denise. Bazard 
Christian Daniel et Weppe Françoise Rosalie Marie. Bouchard Max 
Gérard Charles et Chollet Aleth Jeanne Françoise. De Sousa Neves 
De Sa Maria Elisabete et Vilela De Almeida Manuel. Florentin Mar
cel David et Bisiani Claudine Rosa. Robert Jean-François et Rin- 
guier Catherine Suzanne Marguerite. Clergeot Jacky Octave et 
Duboc Yvette Lucie Hélène. Renard Daniel Robert et Hodan Marie- 
France Madeleine. Pallas Harry Jean-Claude et Post Catherine 
Jacqueline Henriette Thérèse. Houriez Bernard Christian et Girier 
Liliane Claude. Félix Marc Robert Daniel et Vaillant Françoise 
Madeleine Henriette. Giralt M artin Francisco et Puigjaner Y Goday 
Maria-Adela. Guignier Robert et Guetin Sylvie Marie Charlotte. 
Barbagelatta Aimé Félicien et Jacqmarcq Anne Marie Suzanne 
Louise. Kouassi N'Gussan et Mockey Laurence Evelyne Suzanne. 
Massart Paul Jacques Jean Pierre et De Neyer Monique Anna. 
Molinas Laurence Antoinette Lucrèce et Netillard Jean-Jacques. 
Charlier Alain et Paparis Michèle. Wesolowski Gérard Jean et Clair 
Odile Marie-Thérèse Simone. Flandre Jean Michel et Hélène Dolo- 
rès Emilie Duffo. Bride Jean-Paul Felicien René Raymond et Monson 
Simone Françoise. Tissandier Jean-François Marcel et Dissaux Ann 
Marie-Thérèse Livine. Pinson Jean Louis et Aracil Martinez Carmen. 
Tricon Maurice et Bœuf Anne-Marie. Darmon Jacques François et 
Rey M arie-Louise Marguerite Catherine. Biteau Michel Maurice et 
Roy Madeleine Léone Bernadette. Delahaye Jean Marc Charles et 
Conte-Bourges Jacqueline Marie Germaine. Pissarro Yvon Paul 
Camille et Corti Laura Filoména Rita V ittoria. Verley Jacques-Guy 
Dominique Marie Joseph et Noël Roselyne Marie Christine. Lesigne 
Bernard Louis et Roussel Chantai Paule.. Taguemount M oktar et 
Huvé Paulette Louisette. Vandromme Jacques Jules Simon André et 
Bourget Josette Guillemette Claude. Vallet Emmanuel Simon André 
et Lejeune Christel Marie-Cécile. Lerouge Maurice Louis Léon et 
Ihuel Odette Renée Anna. Bouteiller Bernard Louis André et Mahé 
Marie Thérèse. Kadarkuti François (Ferencz) et Tenesi Louise Maria 
Victorine. Tournaud Philippe Jules Pierre et Mestre Annie Andrée. 
Dufrene. Clément Marie Paul et Jugan Denise Marie Thérèse. 
Mauger Jacques Gratien H ippolyte et Jaffrez Annick Simone Denise 
Suzanne. Guilmo André Joseph Henri Paul et Goupy Simone Berthe 
Marie Gabrielle. Hornecker Bernard Louis André et Jonte Françoise 
Marcelle Madeleine. Le Lohé Jacques Michel Pierre Marie et Bacot 
Pierrette Marie. André Thierry Pascal et Fetzer Marie-Edith

état civil



Stéphanie. Joubert Gabriel et Dauriac Blary France Marie. Vidal 
Guy et Wolynka Sophie Edwige.

DÉCÈS
Pedorenko Maria, femme Kouriloff, 69 ans. Ouin Léonie Eugénie 

Marie, veuve Taylor, 92 ans, Abraham Maurice André, 62 ans. Adam 
Anne Adrien Pierre Osman, femme Fix, 84 ans. Viguié Zoé Marie 
Louise, femme Courvoisier, 63 ans. Contoux Jacques Femand, 
62 ans. Bourhis Marie Yvonne, veuve Loussouarn, 80 ans. Chatel 
A lbertine Victoria, femme Luche, 88 ans. Michaux Gaston Félix 
Emile, 87 ans. Graf Flermine, veuve Ambord, 73 ans. Besnainou 
Victor, 77 ans. Herse Joseph Auguste, 82 ans. Clément Eugène 
Maurice, 75 ans. Fetter Jean Toussaint, 65 ans. Deschaintre Reine, 
veuve Guyot, 73 ans. Bally Germaine Louise Eugénie, veuve Magot- 
Cuvrû, 77 ans. Pannier Robert Gabriel Francis Germain, 48 ans. 
Mimeret Juliette Marie Judith, 90 ans. Dimitriou Caliopi, veuve 
Evangelidis, 88 ans. Schroth Salomé, veuve Barthel, 88 ans. Jefford 
Edith, 83 ans, Marchand Paul François Joseph, 88 ans. Bomble 
Carole Bernadette Nicole, 4 mois. Coucal Roger, 71 ans. Hirsch 
Joséphine, femme Barré, 62 ans. Fremin Adrien Pierre, 66 ans. 
Ruault René Alexandre, 75 ans. Boisdanghien Marie Joséphine, 
veuve Doury, 78 ans. Léon Joseph Raymond, 66 ans. Guétin Jérôme

Edouard Michel, 17 ans. Bertrand Jeanne Henriette, veuve Crapard, 
88 ans. Boussy Romain Louis. 78 ans. Schlesinger Marie Jeanne, 
femme Clémentel, 67 ans. Labroy Blanche Maria Emilie, femme 
Dugast, 57 ans. Monteil Françoise, veuve Pataud, 86 ans. Moura- 
dian Geneviève Lucienne Anne Marie, femme Delatte, 56 ans. Ber- 
geron Jeanne Marie Augustine, femme Gleize, 78 ans. Sylvestre 
Pierre Camille, 73 ans. Lascaux Louis, 78 ans. Chariot André René 
Marie Marcel, 33 ans. Galier Louise Léontine Eugénie, veuve 
Fromentin, 90 ans. Szentkiralyi Basile, 74 ans. Triaire Marie Thérèse 
Bernardine Elisabeth, veuve Frisson, 85 ans. Rabut Berthe Désirée, 
veuve Greselle, 85 ans. Verdier Germaine Jeanne, 70 ans. Kobus 
Robert Henri, 54 ans. Reymond Marguerite Zenaïde veuve Mariaud, 
94 ans. Lahillone Georges Adolphe, 69 ans. Marin Joséphine 
Julienne Andrée Louise, femme Saintoin, 77 ans. Collot Jacqueline 
Raymonde, veuve Torres, 55 ans. Jan Françoise Marie veuve Roger, 
76 ans. Maucherat de Longpré Blanche, 91 ans. Petit Clémence 
Mélanie femme Pauli, 79 ans. Pihet Catherine, Jeanne, 75 ans. Tri
cot Juliette Marie, veuve Lancial, 79 ans. Jongleux Charles Albert, 
63 ans. Fornel Louis, 66 ans. Le Cam Marie Louise Joséphine, 
84 ans. Marquette Clovis, 86 ans. Bâclé Lucien Joseph Louis Marie, 
86 ans. Boutourie Jean Lucien, 60 ans. Patrolin Marthe Maria, veuve 
Milot, 74 ans. Salles Emile M ichel Fortuné, 71 ans.

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 NOVEMBRE <967

publié en application des dispositions de l ’ artic le 32 du Code municipal.

L'an mil neuf cent soixante-sept, le lundi vingt-sept novembre, 
à vingt-et-une heures, les membres composant le Conseil Municipal 
de la v ille  de Saint-Cloud, se sont réunis sous la présidence de 
M. F. CHAVETON, maire, pour la tenue de la séance à laquelle 
ils ont été convoqués individuellement et par écrit.

Etaient présents : MM. CHAVETON, MONSEL, Mme CLEMENT, 
MM. RAYNAUD, CLEMENT, MAILLET, de PLINVAL, GUICHARD, 
LARIQUE, LEMONNIER, SCHMITT, TENOUX, PETIT, COUTUREAU, 
VILLE, Mme CHOISET, M. BEAUFOCHER, Mme COUTANT, 
MM. RAVAISSE, PETITDEMANGE, Mme LORRAIN, MM. HAR- 
DOUIN, GUILLAUME.

Absents excusés : MM. ROLLIN, GIRAUD, DELAHAYE, COLIN.
Conformément aux dispositions de la loi du 6 septembre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M. ROLLIN a donné pouvoir à Mme CLEMENT,
M. GIRAUD a donné pouvoir à M. SCHMITT,
M. DELAHAYE a doné pouvoir à M. MONSEL,
M. COLIN a donné pouvoir à M. GUILLAUME.

M. C. GUICHARD est désigné comme secrétaire de séance à 
l’unanimité.

M. le Maire donne lecture d'une lettre de M. MARIE, Secré
taire Général, annonçant une amélioration de sa santé et 
prochainement une reprise progressive de ses activités.

Le procès-verbal de la séance du 5 septembre 1967 est adopté 
à l ’unanimité des membres présents.

M. le Maire donne lecture d ’une lettre du Commissaire de Police 
Principal, faisant le bilan de l'action menée contre les véhicules 
réduits à l'état d'épaves sur le te rrito ire  de la commune.

Puis, passant à l'ordre du jour,
Le Conseil,
1°) Décide, par 23 voix contre 2 et 2 abstentions, la création 

d'un poste de 3e adjoint supplémentaire.
A l ’unanimité,
2°) a) Décide de passer un marché avec la Société T.I.R.U. 

pour le traitement des ordures ménagères ;
b) Autorise le Maire à signer un avenant au marché 

S.O.G.E.M.U. ;
c) Décide l'augmentation de la taxe d ’enlèvement des 

ordures ménagères ;
3°) Adopte le projet m odificatif de la Maison des Jeunes.
4°) a) Vote le plan de financement de l'ensemble sportif ;

b) Accepte la proposition de prêt de la Caisse des Dépôts 
et Consignations pour la première tranche de cette opé
ration ;

c) Charge M. le Maire de contracter un prêt auprès du 
Crédit Lyonnais pour les travaux non subventionnés;

d) Décide à l'unanim ité moins 1 voix, de régler les honoraires 
de l'avoué près la Cour d'Appel de Paris et ceux de 
l'avoué près le Tribunal de Grande Instance de Versailles, 
relatifs à un jugement d 'expropriation ;

5°) Autorise le Maire à souscrire un avenant à l'assurance 
incendie des bâtiments communaux (mairie et Centre Alpin de 
Tamie) ;

6°) Décide de régler les honoraires d'un avocat pour la défense 
des intérêts de la commune dans une affaire d 'expropriation ;

7°) Reconnaît le bien fondé de la demande de remboursement 
du trop payé sur annuités d ’emprunt et décide le remboursement 
anticipé partiel d’emprunt au C rédit Foncier mais n’ordonnancera 
ces remboursements que lorsque la S.E.M.I.B.O. aura justifié  et 
apuré ces comptes ;

8°) Vote le budget supplémentaire 1967 équilibré à la somme 
totale de 15.258.867 F ;

9°) Décide le virement de crédits du Budget Prim itif 1967 pour 
exécution de travaux supplémentaires de voirie  ;

10°) Décide d'opérer un prélèvement sur les recettes ordinaires 
en vue d 'équilibrer la section extraordinaire pour les opérations 
des exercices 1965 et 1966. Ce prélèvement est nécessité par 
l'application du nouveau plan comptable ;

11°) Vote l ’acquisition d'un camion-benne, autorise le Maire à 
passer un marché de gré à gré, décide de faire un appel d'offres 
pour la vente de l ’ancien camion à remplacer et autorise également 
le Maire à signer l'avenant correspondant à la police d'assurance 
véhicules ;

12°) Accepte le principe de la vente d'un duplicateur (en cours 
de remplacement).

13°) a) Adopte le mode d'aide maximum autorisé que les 
communes peuvent accorder au personnel pour les séjours 
de leurs enfants en colonie ;

b) Décide la révision de la rémunération d'agents contrac
tuels ;

14°) a) Accepte la proposition de l’organisme A.P.P.A.V.E. pour 
vérification technique de sécurité concernant les installa
tions électriques du garage municipal ;

b) Vote le relèvement du taux des vacations de gardiennage 
des bâtiments ;

c) Accepte le décompte défin itif des travaux exécutés à 
la gare de Montretout pour les lavatories S.N.C.F. ;

d) Sur information de M. le Maire de mettre la propriété de 
Tamie pour les prochaines vacances de Noël à la dispo
sition du personnel enseignant et communal, adopte les 
tarifs d'hébergement ;

e) Adopte le principe de la réouverture de deux classes 
à l ’école du groupe scolaire de garçons de Montretout ; 
à cette occasion, émet un vœu pour que le directeur soit 
déchargé de classe ;

f) Par 25 vo ix et 2 abstentions, celles de MM. GIRAUD et 
SCHMITT, accepte de verser une subvention aux écoles 
libres de Saint-Cloud, conformément à la loi relative aux 
écoles conventionnées ;

A l’unanimité,



g) Donne un avis favorable pour l'augmentation du nombre 
des conseillers affectés à la Section du Bâtiment du 
Conseil des Prud'hommes de Paris ;

h) Désigne deux représentants du Conseil Municipal 
chargés de dresser la liste é lectorale ;

i) Accepte de prévo ir la dépense découlant de l'application 
du ta rif universel des consommations d’électric ité  de la 
commune ;

j) A l'unanim ité moins une abstention, accepte le principe 
du stationnement d'une péniche quai Carnot.

Il est demandé à M. le Maire d 'in tervenir énergiquement contre 
la prolifération de la d istribution de propagande politique en 
dehors des périodes de campagne électorale sur le te rrito ire  de 
la v ille  de Saint-Cloud.

L'ordre du jou r étant épuisé, la séance est levée à 23 h. 55.

Le Secrétaire de séance :
C. GUICHARD.
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FOURNITURES GÉNÉRALES POUR L’ÉLECTRICITÉ

ETS BELCORD
161, bou levard  de la République, SA IN T-C LO U D  

Téléphone : 408-63-64

P E I N T U R E  -  D É C O R A T I O N

Raymond LAMPENS
24, rue Gounod 605-98-11

9 2  S A I N T - C L O U D

E Q U I P '  C O N F O R T
50,  r u e  B u z e n v a l, 9 2  - S A IN T -C L O U D Tél. 4 0 8 -8 4 -2 7  AGENCEMENT APPARTEMENTS

REVETEMENTS DE SOLS -  MOQUETTES

LL- 6C-SZ8 : H 3 1

- ©
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CMen
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LU

CU <CD

Tln

Cl
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P E IN T U R E  -  R A V A L E M E N T S  
V I T R E R I E  -  D É C O R A T IO N

Revêtements Façades et Pignons 
par procédés étanches

BALAC & CERVO
17, rue du Docteur-Desfossez, SA IN T-CLO U D  

T é l .  : 8 2 5 - 5 8 - 8 9

PASTEUR
AUTOM OBILES

29, rue Pasteur
SAINT-CLOUD

408.23.24

AUTO-ECOLE
J.-J. ROLLIN

7, rue Coutureau, 92 SAINT-CLOUD
(près de la  g a re )

Tél. : 605-64-98 

Bureau à G ARGHES — Tél. : 970-02-52

agent
F I A T

SERVICE DE L O C A T IO N  S A N S  C H A U F F E U R

Conditions spéciales de Location 
Pendant l’imm obilisation de vo tre  vo iture

ATELIER DE
T O L E R IE
AG R ÉÉS PAR LES C O M P A G N IE S  D ’ASSU RAN C ES

EN SO US-SO L
ATELIER DE

P E IN T U R E

ateliers
agréés

SI  M C A

E N T R E P R I S E  G É N É R A L E  DE C L O T U R E S
( T R E I L L A G E S  -  G R I L L A G E S  -  C I M E N T )

C. S A N N E Q U I N
74, rue des Croissants, G A R C H E S  9 7 0 .0 5 .9 2

p i a n o s  R. Dieffen
V e n t e  - Achal - Accord - Réparations - Location

18, rue Preschez - S A IN T -C L O U D  - M O L. 94-31



P A U L  D A H L
É Q U IP E M E N T  DE F R E IN A G E  A  A IR  CO M PRIM É 

C O N T A C T S  ÉLECTRIQUES

24, Quai Carnet, SAINT-CLOUD M O L . 67-75

V E N T I L A T I O N  ■ C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  I N D U S T R I E L  
ET D E  C O N F O R T  - S É C H A G E  -  D É P O U S S I É R A G E  - C A B I N E S  
D E  P E I N T U R E  -  T O U R S  D E  R É F R I G É R A T I O N  D ' E A U .

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈ R E

26, QUAI CÂRNOT - St-CLOUb (S.-et-O.)
Tél. : 8 2 5 - 3 6 - 0 0

Maçonnerie - Béton armé - Carrelage

ROUGUET Pierre
68, rue Henri-Regnault, S t-C LO U D  - 408-89-36

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. CANTIN et FILS
13, rue S ev in-V incen t, S t-C LO U D  4 0 8 -8 9 -2 5

ROYALE PHOTO
P H O T O  - C I N É  - I D E N T I T É  

J .  C O O L S , 70, rue Royale, SA IN T-C LO U D
(F A C E  A  L’H O P IT A L )Tél. : 605-51-49

T R A V A U X  P U BLIC S  ET PRIVÉS

E n tre p r is e  M a r c e l  PLÂMTIVAUD
20, rue de Garches 

S A I N T - C L O U D  M O L .  6 5 - 8 5

D E L A R F E U X  C"
E N T R E P R IS E  D E  P E IN T U R E  

38, rue Gounod 
M O L .  4 4 - 4 8  SAINT-CLOUD

C O N T R E  LA PERTE, LE V O L , i ’ IN C E N D IE
Pour vous a ider dans l ’ A C Q U IS IT IO N , la C O N S T R U C T IO N , la R É P A R A T IO N

de vo tre  appartement.
AYEZ U N  LIVRET de CAISSE d’ÉPARGNE :

L iv re t o rd in a ire  : m axim um  des dépôts 15.000 Fr.
In té rê t 3 %  ne t d ’im pô t 

L iv re t supp lém enta ire « B »  : m axim um  des dépôts 15.000 Fr.
In té rê t 2,25 % (im p ô t dédu it) 

L iv re t Epargne-Logem ent : m axim um  40.000 Fr.
In té rê t 2 %  ne t d ’ im pôt 

TOUTES OPÉRATIONS A VUE ET SANS FRAIS 
S A IN T - C L O U D ,  29, rue d ’Orléans Tél. : 825.64.65

408-63-20

160, BOULEVARD 

DE LA RÉPUBLIQUE 

92 - SAINT-CLOUD

CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE
Conventionné S. S. et Organismes Sociaux

TRAITEMENT POST-CURE 
S A U N A  F I N L A N D A I S  
D O U C H E  FILIFORME 
B A I N  DE V A R E C H

Massages
M écanothérapie

TOUS BESOINS •  TOUS DEBITS •  TOUTES PRESSIONS 
D O M E S T I Q U E S  LES P U L V É R I S A T E U R S
E T  A G R I C O L E  S mlMlPlE®GUI NAM
I N D U S T RI t  L L C J  4 0 ,  «UE DE POUILLEUSE SAINT-CLOUD (S .-4 -0 .) TÉL. : HOLITOR 48 -00

GUI NARD M A T É R I EL I N C E N D I E  
i Î I d T J : p o m p e s  m a r i n e s

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
A V IO N S  - E N G IN S  - É Q U IP E M E N T S - M A T É R IE L S É L E C T R O N IQ U E S

78, QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD



Location et lavage de couches pour bébés 
chez vous ou à la clinique

A M E R I C A N  
D I A P E R  - S E R V I C E

109, rue Tahère, SAINT-CLOUD —  Tél. : 408-78-91

Marcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

14, Rue de l'Egliie y
SAINT-CLOUD —  MOL. 44-41

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

TOUTES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

P. BEAUHAIRE, Ingénieur
S P É C I A L I S T E  A G R É É  

39, rue de la Rangée, 92-GARCHES - T é l. : 970-32-01

M
E
N
A

D U C R E T E T - T H O M S O N

“  T É L É  - G O U N O D
L  A  C  A  I L  L  E

G 17. rue Gounod, 9 2 - St-CLOUD 4 0 8 -4 5 -1 8
E D É P A N N A G E S  T O U T E S  M A R Q U E S
R C O N T I N E N T A L - E D I S O N

D
I

S
Q
u
E
S

-  AGENCE ET ATELIERS AGRÉÉS

Æ ,  RENAULT " GARAGE DE LA P0STE ”
CARROSSERIE A U TO M O B IL E

TO U TE S  M ARQ UES

y P f l l I lT /  A C H A T  — VENTE — ÉCHANG E

6, rue Gaston-Latouche, S A IN T -C L O U D  
Tél. 825-45-40 Tél. 605-17-44

T R A V A U X  P A R  S P É C I A L I S T E S

"  G A R A G E  P A S T E U R  "  
2 1 , rue Pasteur, SAINT-CLOUD —  V A L . 45 -40

Souscription
D E U X I È M E  T R A N C H E  

Livrable : SEPTEMBRE 1968 
3 pièces 74 m. 50 +  balcon 136.500 F 
5pièces! 13m. +  baicon 204.500F

(park ing  compris)

G A R I  S . A

A 300 mètres de la G are de C H A VILLE  
à 20 minutes de la G are S t-L A Z A R E

La Clairière à Cheville
4, rue des Petits Bois

P R I X  F E R M E S  E T  D É F I N I T I F S  
G aran tie  de  bonne  fin  

B a n q u e  d e  S u e z  e t  U n io n  d e s  M in e s

PREMIÈRE TR A N C H E  TERM INÉE ET HABITÉE

. 18, rue d’Anjou, PARIST (ANJ 05-49) -

Souscription

T R O I S I È M E  T R A N C H E

Livrable : MARS 1969

Studio 39 m 15 75.500 F 

2 pièces 48 m. 63 + balcon 98.500 F 

4 pièces 81 m. 81 + balcon 156.500 F

(park ing  compris)

.MANENCE sur place tous les jours, 
14 h. 30 à 18 h. 30 (sauf le mardi)

C I T R O Ë N
GARAGE M A G E N T A

A  Q  A  D O R M E Z  T R A N Q U I L L E  
r \  1 A A  P A R T E Z  E N  P A I X

LA PROTECTION ÉLECTRONIQUE DE VOS BIENS
Téléphonez à EUR. 4 9 -3 0  à la moindre crainte

1
1, bd de la République, SAINT-CLOUD - VAL. 79-95

A N T IV O L  - P R O T E C T IO N  - A U T O M A T IO N
81, R U E  DU R O C H E R ,  P A R I S  (8e)

LOCATION SANS CHAUFFEUR
Société D U C O U TU M A N Y et Qe 

3, bd de la République, SAINT-CLOUD - VAL. 79-96

J .  P A R M E N Tà G UILDE DES J Diplômé E. 0. A. et d'ÉTAT 1k F T T N F T Ï F R Ç  M 22> RUE DE VERDUN - Tél. : 506-78-17m m  s u r e s n e s  
%  DE Æ O P T I Q U E  D U  B O I S

^ ^ F R A N C E ^ ^  18, rue Étienne-Dolet - Tél. : 506-13-26
S U R E S N E S

INSTALLATIONS SANITAIRES 
C H A U F F A G E  C E N T R A L
(G A Z  -  P R O P A N E  -  M A Z O U T  - C H A R B O N )

Henri L E G  O  U
A R T I S A N  A G R É É  " G A Z  D E  F R A N C E ”

A R T S  M  É  N A  G  E  R  S 8, rue Dailly, S t-C L O U D Tél. 6 0 5 -6 1 -3 3  -  9 2 0 -0 6 -0 3



I N S T A L L A T I O N S  S A N I T A I R E S
G'. C I R A S S E  & C e

COUVERTURE - PLOMBERIE - ÉLECTRICITÉ - CHAUFFAGE 
72, rue Royale, S t-C loud - T é l. : 605-41-42 

Modernisation et Rénovation de l’ Habitat -  P . H E R T E M A N ,  Gérant

V E R R E S  D E  C O N T A C T  
S U R D I T É

J. TINLOT
O P T I C I E N  D I P L O M E
9, rue D a illy , S A IN T -C L O U D

I f»
iPatiggme ♦ Confirme ♦ poulangrae ♦ €xmut ♦ ©latt$  

 13 ©otmob ü>t X loub____
Livraison à domicile Vos commandes à 408.28.77

PEDICURE MEDICALE
C o le tte  L A N G , Diplômée d ’Etat 

Place de la Paix (à dro ite  de l'Eglise)
S U R E S N E S  - C ité  J a rd in s
Cabinet 772-01 -53  —  Domicile 408 -60 -99
Reçoi t  t ous les j ours  sauf  Lundi  ma t i n  et  Jeudi  apr ès - mi di  
e l  sur  r endez-vous de 10 h.  à 12 h.  et  de 14 h.  à 19 h.

PLOMBERIE -  SANITAIRE -  CHAUFFAGE CENTRAL - COUVERTURE
C rédit installation jusqu 'à  3 ans A gréé  Gaz de France

A n d r é  R O G E R
8 b i s ,  r u e  d e  M o n t e s q u i o u  
8 bis, sente du C los, 92 - St-CLO UD T é l. : 8 2 5 -0 5 -8 0

M.  THOMAS
Docteur en Pharmacie 

Prix de thèyes 
Ex-ossisten te de C him ie b io lo giqu e

7. Ru. Dailly MOL. 40 -17  L a u ré a te  de la Faculté

COUVERTURE - PLOMBERIE - CHAUFFAGE CENTRAL 
I N S T A L L A T I O N S  S A N I T A I R E S

E TS
76, avenue du

A.  D U R I N
Maréchal-Foch, S A I N T - C L O U D
T é l. : 408-80-77

COURS SECONDAIRE SEVIGNE
N o u v e lle  D ire c t io n  

JEUNES GENS - JEUNES FILLES

E X T E R N A T D E M I - P E N S I O N

CLASSES DE LA 6me AUX BACCALAURÉATS 

B.E.P. C . - Baccalauréats A.B.C.D.
C O U R S  A N N U E L S  « C O U R S  DE V A C A N C E S

237, G ran d e -R u e , GARGHES -  Té l. : 9 7 0 -0 8 -4 6

C O U V E R T U R E  — P L O M B E R I E  
C H A U F F A G E  C E N T R A L  — G A Z  ET M A Z O U T

S o c i é t é  C H A L E U R  - E A U  - L U M I È R E
A N C IE N S  É T A B L . P. CO M PA1N &  C ls

10, R U E  D A IL L Y ,  S A IN T - C L O U D  - Tél. : 6 0 5  4 4 - 7 4  
69,  R U E  B A Y E N ,  P A R I S  —  T é l .  : 3 8 0  23 -3 1 3 0 - 5 9

TOUTE LA FOURNITURE POUR LE BATIMENT

Ets Louis RABOIUI & C
3 P O I N T S  D E  V E N T E  :

Siège S o c ia l e t dép ô t : 68, rue du Dôme, B O U LO G NE-SUR-SEIN E  
T é l.  : M O L . 7 6 -7 2  e t la su ite 

P ont : 108, quai du Président-Roosevelt, ISSY -LE S-M O U LIN EA U X
T é l. : M IC . 7 4 -3 0  e t la su ite 

D é pô t 31, avenue Pierre-G renier, B O U L O G N E - S U R - S E I N E  
T é l.  : M O L . 5 2 -5 4

CADEAUX '
GADGETS V  y
LISTE DE MARIAGE
JOUETS

La nouvelle boutique de St-Cloud
9, RUE G A STO N -LATO U C H E, S A IN T-C LO U D
(A côté du cinéma Le Régent) Tél. : 605.66.16


